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Arrêté 18-115 garde ambulancière département du Doubs

2ème semestre 2018 pour les secteurs de Montbéliard,

Pontarlier, Maîche et Morteau
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Pontarlier, Maîche et Morteau
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Décision n° DOS/ASPU/123/2018 portant autorisation du

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la

Société d’exercice libéral à forme anonyme (SELAFA)

SANTE LABO
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Décision n°DOS/ASPU/123/2018 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral à forme anonyme 

(SELAFA) SANTE LABO 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 
 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 

VU la décision n° 2018-012 en date du 1
er

 juin 2018 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 25 juin 2018 

de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) SANTE LABO, dont le 

siège social est implanté 3 rue Joseph Pillod à Pontarlier (25300), au cours de laquelle il a été 

décidé de transformer la société en société d’exercice libéral à forme anonyme (SELAFA) à 

conseil d’administration, de transférer son siège social au 14 place de la République à Vesoul 

(70000), à compter du 25 juin 2018 et pris acte de la démission de Monsieur Jean-François 

Nattero, biologiste-coresponsable, avec effet le 30 juin 2018 ; 
 

VU les statuts de la SELAFA SANTE LABO mis à jour suite aux délibérations de 

l’assemblée générale extraordinaire du 25 juin 2018 ; 
 

VU les courriers en date du 26 juin 2018 adressés par le Groupement Strasbourgeois 

d’Avocats, agissant au nom et pour le compte de la SELARL SANTE LABO,  au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir un acte 

administratif entérinant la transformation de la SELARL SANTE LABO en SELAFA, le 

transfert de son siège social 14 place de la République à Vesoul et la fin d’activité de 

Monsieur Jean-Francois Nattero, biologiste-coresponsable, avec effet le 30 juin 2018, 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral à forme anonyme (SELAFA) SANTE LABO dont le siège social est implanté 14 place 

de la République à Vesoul (70000), n° FINESS EJ : 70 000 562 2 est autorisé à fonctionner. 
 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAFA SANTE 

LABO est implanté sur six sites ouverts au public : 
 

 Vesoul (70000) 14 place de la République (siège social de la SELAFA) 

n° FINESS ET : 70 000 490 6 ; 

 Pontarlier (25300) 3 rue Joseph Pillod  

n° FINESS ET : 25 001 772 0 ; 

…/… 
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-2- 

 Valdahon (25800) 6 rue de Maulbronn  

n° FINESS ET : 25 001 773 8 ;  

 Morteau (25500) 5 rue Victor Hugo 

n° FINESS ET : 25 001 774 6 ; 

 Vesoul (70000) 14 rue du Commandant Girardot 

n° FINESS ET : 70 000 491 4 ; 

 L’Isle-sur-le-Doubs (25250) 33 rue du Magny 

n° FINESS ET : 25 001 948 6. 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAFA SANTE LABO sont : 

 

 Monsieur Jean-Marc Laporte, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Isabelle Biot, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jérôme Leibovitz, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Otilia Sadovec, médecin-biologiste ; 

 Madame Eve Poret, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Julien Le Poupon, médecin-biologiste. 

 

Article 4 : La décision n° DOS/ASPU/127/2016 du 5 août 2016, modifiée par la décision 

DOS/ASPU/050/2018 du 15 mars 2018, portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites n° 25-81 exploité par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

SANTE LABO est abrogée. 
 

Article 5 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAFA SANTE LABO ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 

Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAFA 

SANTE LABO doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 7 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la Haute-Saône et du 

Doubs. Elle sera notifiée au président de la SELAFA SANTE LABO par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception. 
 

Fait à Dijon, le 9 juillet 2018 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures des départements de la Haute-Saône et du Doubs. 
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personne VARIN GALAND Michèle
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Liben/ . Égalité . Fraferniti
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLÉMENTAIRE  

portant renouvellement de l autorisation d'utiliser l'énergie hydraulique du cours d'eau
« Le Doubs » et valant règlement d'eau sur l'ensemble du site de la microcentrale

hydroélectrique dite « microcentrale de MATHAY »
sur les communes de MATHAY / MANDEURE

Le Préfet du Doubs,
Officier de la Légion d'honneur,
Officier dans l'Ordre national du mérite

Vu le code de l'énergie et notamment ses articles L511-1 à L511-13, L512-1 à R512-3 et L531-1 à
L531-6;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L214-1 et R214-1 et suivants, L181-1,
R181-1 etDlSl-15-1 et suivants;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée
adopté par le Comité de Bassin et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 20 décembre
2015;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée en date du 7 décembre 2015
portant approbation du plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) du bassin Rhône-
Méditerranée pour les années 2016-2021 ;

Vu l'arreté préfectoral  2645 du 27 mai 2005 portant approbation du Plan de Prévention des
Risques d'Inondation (PPRI) départemental du "Doubs et de l'Allan dans le pays de Montbéliard et
du Rupt sur la commune de Bart" ;

Vu l'arrêté préfectoral du 04 mai 1993 modifié autorisant la Société d'Exploitation Electrique de
Mathay (SEEM) à disposer de l'énergie de la rivière « Le Doubs » destiné à la production électrique
sur le site de MATHAY pour une durée de 30 ans à compter du 16 octobre 1994 ;

Vu l'arrêté préfectoral modificatifdu 16 avril 2015 portant relèvement du débit réservé à une valeur
de8, 15m3/s;

Vu le dossier Loi sur l'eau, déposé le 07 avril 2014 au service police de l'eau de la DDT et
enregistré sous le numéro 25-2014-00052 par la Société d'Exploitation Electrique de Mathay
(SEEM) ;

Vu l'an-êté préfectoral du 27 juillet 2016 portant dérogation à l'interdiction de capture et de
destruction de flore et d'habitats d'espèces protégées ;

Vu l'arreté préfectoral du 09 mai 2017 autorisant la SEEM à défi-icher des bois sur la commune de
MANDEURE;

Vu les pièces de l'instruction ,

Vu l'avis de la DREAL Bourgogne Franche-Comté de mai 2016 ;

Vu les avis de l'Agence Régionale de Santé (ARS) de avril 2014 et juin 2016 ;
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Vu l avis de l Agence française de la Biodiversité (AFB) de mars 2016 ;

Vu les avis des services de la DDT25 (Risques Naturels, Biodiversité, Urbanisme, Forêt) d avril
2014 à juin 2016;

Vu l'avis de la DDCSPP, Profession Sport et Loisirs (Pratiquants canoës) de juin 2016 ;

Vu les avis de PMA (Pays de Montbéliard Agglomération) Environnement, Milieux naturels,
Natura 2000 d'avril et juin 2016 ;

Vu l avis de la Fédération de Pêche du Doubs de mai 2016 ;

Vu l'avis de l' AAPPMA de Valentigney, Mandeure et Mathay de mai 2016 ;

Vu l'avis de la commune de MANDEURE de 2016 ;

Vu l'avis de la Société d'Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard (SHNPM) de 2016 ;

Vu les demandes de compléments du service instructeur suite aux avis des différents services
consultés ;

Vu les compléments apportés par le pétitionnaire lors de l instruction ;

Vu la convention signée le 01 avril 2016 entre la Société d'Exploitation Electrique de Mathay
(SEEM) et la SHNPM (Société d'Histoiie Naturelle du Pays de Montbéliard) relative à la mise en
ouvre des mesures compensatoires ;

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques en date du 13 mars 2018 ;

Vu le rapport et les propositions du service instructeur en date du 13 mars 2018 ;

Vu le projet d arrêté adressé à la Société d'Exploitation Electrique de Mathay (SEEM) pour avis le
06 juin 2018,

Considérant que le projet est compatible avec les dispositions du Schéma Directeur
d'Aménagement de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée adopté par le
Comité de Bassin et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 20 décembre 2015 ;

Considérant que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI)
du bassin Rhône-Méditerranée pour les années 2016-2021 en date du 7 décembre 2015;

Considérant que le projet est compatible avec le programme d'actions et de prévention
des inondations et conforme au règlement du plan de prévention des risques inondation
(PPRI) départemental du "Doubs et de l'Allan dans le pays de montbéliard et du Rupt sur la
commune de Bart" du 27 mai 2005 ;

Considérant que l'installation est autorisée pour une puissance maximale brute totale de
l 845 kW ;

Considérant qu il y a lieu, afin de protéger les milieux aquatiques, de fixer les prescriptions dans
lesquelles l'installation de la « microcentrale de MATHAY » doit fonctionner ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau et de préserver les intérêts listés à l'article L.211-1 du Code de
l'environnement ;

Considérant que dans le délai réglementairement imparti prévu par l'article R 181-40 du code de
l'environnement, l'exploitant a informé le service instructeur qu'il avait des observations sur le
projet d'arrêté et que ces remarques ont été prises en compte, après l'apport des informations
requises par le service instructeur.
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ARRÊTE :

Tit'e l : "i'"°* .'- l'»-rêté

Article 1-1 : Autorisation de disposer de l'énergie :

La Société d'Exploitation Electrique de Mathay (SEEM) est autorisée, dans les conditions du
présent règlement et pour une durée de 30 ans, sur l'ensemble du site "barrage de mathay" à
disposer de l'énergie de la rivière, code hydrologique FRDR633b pour la mise en jeu d une
entreprise située sur le territoire des communes de Mathay et Mandeure et destinée à produire de
l'énergie électrique.
Les dispositions du présent règlement d'eau modifient et complètent les dispositions édictées dans
l'arrêté préfectoral du 04 mai 1993 autorisant la Société d'Exploitation Electrique de Mathay
(SEEM) à disposer de l'énergie de la rivière « Le Doubs »

Département

Commune Rive Gauche

Commune Rive Droite

Cours d'eau

Lieu de la production

Nom de l'ouvrage

Identité du propriétaire

Identité de l'exploitant

R214-17(listelet/ou2)

DOUBS (25)

MATHAY

MANDEURE

Le Doubs

Commune de MATHAY

Barrage de MATHAY - Centrale hydroélectrique de
MATHAY

Société d'Exploitation Electrique de Mathay (SEEM)

Société Hydrocop

non

Article 1-2 : rubriques visées dans la nomenclature (R214-1 du code de l environnement)

Ru-
briques

3. 1. 1.0

Intitulé

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit
mineur d'un cours d'eau, constituant :

l ° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau supérieure
ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la
ligne d'eau entre l amont et l aval de l ouvrage ou

de l'installation (A) ; .
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à
20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen
annuel de la ligne d eau entre l amont et l aval de

l'ouvrage ou de l'installation (D).

Régime

Autorisation

Arrêté de pres-
criptions géné-

raies corres-

pondant

Arrêté du 11

septembre 2015
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3. 1.2.0

3. 1.4.0

3. 1.5.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités condui-
sant à modifier le profil en long ou le profil en tra-
vers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion

de ceux visés à la rubrique 3. 1.4. 0, ou conduisant à
la dérivation d'un cours d'eau : 1° Sur une longueur
de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) 2°
Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m

(D)
Consolidation ou protection des berges, à l'exclu-

sion des canaux artificiels, par des techniques autres
que végétales vivantes : l ° Sur une longueur supé-

rieure ou égale à 200 m (A) 2° Sur une longueur su-
périeure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m

(D)
Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de

nature à détruire les frayères, les zones de crois-
sance ou les zones d alimentation de la faune pisci-
cole, des cmstacés et des batraciens : 1°) Destruc-

tion de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°) Dans les

autres cas (D)

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation,
remblais de zones humides ou de marais, la zone

3.3. 1.0 asséchée ou mise en eau étant : 1°) Supérieure ou
égale à l ha (A), 2°) Supérieure à 0, 1 ha, mais infé-

rieure à l ha (D)

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur
d un cours d eau.

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du
cours d'eau est la zone naturellement inondable par
la plus forte crue connue ou par la crue centermale
si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la

3.2.2.0 surface soustraite à l'expansion des crues du fait de
l'existence de l'instaUation ou ouvrage, y compris
la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le
remblai dans le lit majeur.

1°) Surface soustraite supCTieure ou égale à
10 000 m2 (A) ; 2°) Surface soustraite supérieure
ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D).

Titre 2 : caractéristi ues des ouvra es

Article 2-1 : caractéristiques de l'installation

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

Déclaration
Arrêté du 13

février 2002

Déclaration
Arrêté du 30

septembre 2014

Déclaration

Déclaration
Arrêté du 13
février 2002

Conformément aux modalités de l'arrêté de prescriptions générales relatif à la rubrique 3110, la
puissance maximale brute hydraulique est calculée à partir du débit maximal de la dérivation et de
la hauteur de chute brute maximale, lors ue le débit dans la rivière est roche de la somme débit
maximal d'é ui ement + débit réservé : hauteur maximale et débit maximal sont donc définis pour
le même débit dans le cours d'eau.

La PMB est fixée à l 845 kW.
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Puissance Maximale Brute

Hauteur de chute

Module (station)

Débit turbiné

Débit dérivé

Débit réservé

Longueur TCC

Longueur du canal d'amenée

Largeur du canal d'amenée

Niveau normal d'exploitation

Niveau minimal

d ex loitation

Niveau des plus hautes eaux*

Longueur du canal de fuite

Largeur du canal de fuite

l 845 kW

3, 80m

52 m3/s

49, 50 m3/s(Gl, G2, 03, G4)

30,00 m3/s (rive gauche)

8, 15 m3/s dont 7,5 m3/s turbinés dans la VLH et 650 1/s
dans la asse à oisson ; l'ensemble étant sur la rive droite

350 m sur la rive gauche et 25 m sur la rive droite

15m sur la rive gauche et 10 m sur la rive droite

13 m sur la rive gauche et 6 m sur la rive droite

338.30m

338.30m

338.60 hors crues

300 m sur la rive gauche et 15 m sur la rive droite

18 m sur la rive gauche et 10 m sur la rive droite

*Le niveau des plus hautes eaux est le niveau à ne pas dépasser sauf en cas de cme et toutes vannes
complètement ouvertes.

Turbines:

nombre

et type

Rive gauche
Deux turbines
Francis

G1-G2

Largeur __..;, ^ Espacement Section de la Débit ébit
des barreaux prise d'eau par maximal par mimai PMB

,, _ de la pnse , , "
'eau .. ?".. ' deiagnlle groupe groupe ar grouped'eau

11.00m 3.50m

Barrage :
Une turbine 3. 00m 3.00m

Kaplan G3

Rive droite :
Une turbine 5.40 m 4.40 m
VLH4000 G4

19. 25m2 15. 00m3/s

40mm soit 38. 50 m2 Soit30m3/s 3. 00 m3/s l 118 kW

au total au total

40mm 9. 00m2 4.00 m3/s 0. 80 m3/s 149 kW

80mm 24. 00m2 15. 50 m3/s 1. 00 m3/s 578 kW

Les groupes sont tous équipés d'une vanne de garde.

fVoir annexe sraphiaue paee 19)
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Fonctionnement en débit croissant / en débit décroissant

En débit croissant :

l. VLH,
2. VLH+Kaplan,
3. VLH + Kaplan + Francis

En débit décroissant :

l. VLH + Kaplan + Francis
2. VLH+Kaplan
3. VLH

Article 2-2 : Caractéristiques de la prise d'eau

Les eaux sont restituées :

En rive gauche sur le territoire de la commune de Mathay, à la cote 333.50 m du NGF à l'étiage,
dans le cours d'eau du Doubs.

En rive droite sur le territoire de la commune de Mathay, à la cote 334.00 m du NGF à l'étiage, dans
le cours d'eau du Doubs.

Le dispositif de mesure ou d'évaluation du débit turbiné sera effectué par la mesure de la puissance
au niveau des compteurs ENEDIS qui enregistrent une valeur toutes les 10 minutes. En sachant
qu'il y aura un 1er compteur pour la VLH et un 2 pour l'ensemble des groupes.

Le débit à maintenir dans la rivière, immédiatement en aval de la prise d'eau (débit réservé), ne
devra pas être inférieur à 8, 15 m3/s ou au débit naturel du cours d'eau en amont de la prise si celui-
ci est inférieur à ce chiffre. Ce débit sera restitué comme suit :

0,650 m3/s constituant le débit de la passe à poissons ;
7, 50 m3/s turbùié dans la VLH.

En cas d'arrêt de la VLH, le débit sera restitué de la façon suivante
0,650 m3/s par la passe à poissons,
4,00 m3/s par la turbine Kaplan sur le barrage,
3, 50 m3/s par surverse sur un des clapets abaissé à la cote 337, 94 m NGF (0, 36 m de sur-
verse sur 9m de large avec un coefficient crête mince de 0,42).

En cas d'arrêt de la Kaplan, le débit sera restitué de la façon suivante :
0, 650 m3/s par la passe à poissons,
7,50 m3/s par surverse sur un des clapets abaissé à la cote 337,71 m NGF (0,59 m de sur-
verse sur 9m de large avec un coefficient crête mince de 0,42).

Afin de s'assurer du respect permanent du débit réservé, les dispositifs suivants seront mis en
place :
- un dispositif de régulation automatisé du niveau d'eau à l'aide d'une sonde située en amont du
barrage. La régulation se fera à la cote 338, 30 m NGF.^
- un second dispositif de contrôle visuel positionné en amont du seuil et visible depuis la berge
(échelle limnimétrique), qui indiquera en niveau 0 le niveau minimal d'exploitation, soit 338, 30 m
NGF. (voir article 3-3).
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L'exploitant tiendra à disposition des services du préfet (Police de l'Eau) un accès informatique à la
centrale qui permettra de visualiser à distance l'état de fonctionnement des groupes ainsi que la
position du 9 clapet.

Un panneau d'information sera installé à l'entrée du site de façon permanente et lisible pour tous. Il
indiquera :

- les valeurs retenues pour le débit maximal de la dérivation,
- le débit minimal à maintenir dans la rivière à l'aval du seuil,
- les différentes valeurs (débits et altitudes NGF) correspondantes à chaque repère.

L emplacement et le descriptif de ce panneau sera proposé pour validation au service Police de
l'Eau de la DDT avant la pose.

Article 2-3 : Caractéristiques du barrage

Le barrage de prise a les caractéristiques suivantes :

Classe de l'ouvrage

 

ROE

Hauteur au-dessus du terrain naturel

Longueur en crête

Largeur en crête

Cote NGF moyenne de la crête barrage

Capacité de la retenue au niveau normal
d'exploitation (si ouvrage classé)

Capacité à la crête du barrage (si ouvrage
classé)

Longueur du cours d'eau influencé par la

non classé

ROE 21395

139. 50m

0. 50m

338. 30 m NGF

non classé

non classé

2000m
retenue

Vanne de décharge : nombre, emplacement : 2 vannes L=5.00 x H=3.70 en rive gauche

334. 60 m NGFVanne de décharge : cote radier

Clapets : nombre, emplacement :

Clapets : cote radier

13 clapets mobiles L= 9. 00 x H = 1.40 sur le
barrage

336. 90 m NGF

Article 2-4 : Evacuateur de crues, déversoir et vannes, dispositifs de prise et de mesure du
débit à maintenir

a) Le déversoir est constitué par la crête des clapets mobiles ;
b) Le dispositif de décharge est constitué de :

2 vannes établies en rive gauche du barrage d'une section totale de 37 m2 en position
d ouverture maximale. Leurs seuils sont établis à la cote 334.60 m NGF.
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13 clapets mobiles, dont 4 automatisés, placés sur le barrage d'une section totale de
151 m2 en position d ouverture maximale. Leurs seuils sont établis à la cote 336. 90 m

NGF. Ces clapets s'ouvrent dès que la cote 338. 60 est atteinte et régulent entre la cote
336. 90 m et 338. 30 m NGF.

e) Le site ne dispose pas de vanne de fond.

Article 2-5 : Canal de fuite

Le canal de fuite est disposé de manière à écouler facilement toutes les eaux que les ouvrages placés
à l amont peuvent débiter et à ne pas aggraver l'érosion naturelle, non seulement à l'aval des
ouvrages, mais également à l'amont.

Titre 3 : Mesures de sauve arde et de circulation

Les eaux devront être utilisées et restituées en aval de manière à garantir chacun des éléments
mentionnés àl'articleL. 211-1 du code de l'environnement.

Article 3-1 : dispositifs

Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le
permissionnaire est tenu en particulier de se conformer aux dispositions ci-après :

Le permissionnaire établira et entretiendra des dispositifs destinés à assurer la circulation du
poisson, tant à la montaison qu à la dévalaison, et à éviter sa pénétration dans les canaux d'amenée
et de fuite. La réalisation du dispositif de franchissement pour les poissons a fait l'objet d'une
concertation entre le permissionnaire et l'AFB. Le projet finalisé a été soumis au service de police
de l'eau et à l'AFB avant réalisation.

Lentretien du dispositif sera assuré par le permissionnaire afin d'assurer un état fonctionnel
permanent.

Les emplacements et les caractéristiques de ces dispositifs seront les suivants :

l) PASSE A POISSONS
Localisation : en rive droite

Type : passe à bassins successifs avec fentes verticales :
Hauteur franchie : 4,30 m à l'étiage
Débit minimum : 0, 650 m3/s
Cote amont (entrée d'eau) : 338.30 m NGF
Cote aval (entrée piscicole) : 334.00 m NGF à l'étiage
Accès : par la rive gauche et la rive droite

2) GRILLES D'ENTREE
Rive auche :

Localisation : entrée des chambres d'eau des turbines en rive gauche et sur le barrage
Type : Barreaux plats l 0 mm* 50 mm
Espacement libre entre barreaux : 40 mm
Accès : par la rive gauche

Rive droite :
Localisation : entrée de la VLH

Type : Barreaux plats l 0 mm* 50 mm
Espacement libre entre barreaux : 300 mm
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3) DISPOSITIF DE DEVALAISON
La dévalaison s'effectue :

l. par la turbine VLH en rive droite
2. par-dessus les clapets en cas de hautes eaux

4)PASSEACANOES:
Le franchissement du barrage à l'aide d'une passe classique par les canoés n'est techniquement

pas réalisable.
Le pétitionnaire réalisera un cheminement piétons de 2 à 3m de large le long du périmètre de la

centrale (rive droite), comprenant un aménagement sommaire (type em-ochement) de débarquement
et embarquement à chaque extrémité.

Le pétitionnaire se rapprochera de la fédération française de canoë-kayak (FFCK) pour la réalisation
définitive de ce cheminement, afin de :

- réaliser l'ouvrage conformément aux attentes des utilisateurs ;

- valider la signalisation provisoire en phase travaux, la signalétique définitive, ainsi que les
dispositions provisoires à prendre pour définir les zones de débarquement-embarquement
temporaires et définitives.

4) TRANSIT SEDIMENTAIRE
Le transit sédimentaire s'effectue par ouverture des clapets en période de hautes eaux.

Article 3-2 : mesures de réductions d'impact : mesures ERC et suivi

Article 3-2.1 : espèces protégées

. mesures de réduction

Les travaux d'abattage des arbres ont été réalisés entre le 31 août et le 31 mars après expertise et en
présence d'un chiroptérologue.

. mesures de compensation

Afin de compenser l atteinte potentielle des travaux sur les espèces protégées d'oiseaux,
d amphibiens et de chiroptères, il est prévu la mise en place d'une gestion favorable à la
biodiversité de la parcelle 197 sur une surface de 1.27 ha. Cette gestion, réalisée par la SHNPM, est
mise en place pour la durée de la présente autorisation et fera l objet d'un suivi aux années, n+1 n+3
puis tous les 5 ans.

Article 3-2. 2 : zone humide

Afin de compenser la surface des travaux se trouvant en zone humide (aulnaie frênaie dans le site
Natura 2000 de Champvermol), il est prévu de restaurer la parcelle 337 appartenant à la SHNPM.
Ces travaux ont fait l'objet d'un rapport et seront réalisés sous surveillance de la SHNPM. Ils feront
l'objet d'un suivi à l'année N+l, N+3, N+5 etN+10.

Article 3-2.3 : Suivi des sédiments

1° Si besoin et à la demande du Préfet, afin de suivre révolution du transit des sédiments,
l exploitant devra assurer au niveau des retenues, le suivi des sédiments accumulés en termes de
volume et de composition physico-chimique, et au niveau des tronçons court-circuités le suivi de
leurs caractéristiques morphologiques.

2° L'analyse du résultat de ces suivis dans le cadre du rapport de synthèse permet de définir la
méthode à privilégier pour la gestion des sédiments accumulés dans les retenues.
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Article 3-2.4 : Suivis écologiques

1° Indépendamment du contrôle de l'impact écologique du chantier et des mesures de suivi
rappelées dans le présent règlement, à compter de la mise en service de l'aménagement, l'exploitant
peut être soumis à un suivi écologique destiné à connaître et à mesurer les conséquences de la
présence et du fonctionnement de l'aménagement.

2° Pour les besoins de ces études, le débit réservé à l'aval peut être modifié de façon temporaire sans
que l exploitant puisse prétendre à indemnité pour perte énergétique.

Article 3-2.5 : Rapport de synthèse

L'exploitant établit un rapport de synthèse des résultats des suivis prévus au présent chapitre.

Un carnet de suivi des événements importants pour l'environnement est joint à ce rapport. On
entend par événements importants pour l'environnement, tout événement lié aux manouvres de
vannes ou aux opérations d'entretien et de maintenance pouvant avoir des conséquences sur les
milieux aquatiques.

Si ce rapport fait apparaître une évolution significative du milieu à laquelle les services chargés du
contrôle et de l'environnement jugent opportun et possible techniquement de remédier dans des
conditions économiques accqrtables, les dispositions pertinentes du présent règlement d'eau sont
ajustées par arrêté de prescriptions complémentaires.

Article 3-2.6 : BUan et rapport environnemental annuels

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 31 janvier de chaque année, un bilan environnemental
annuel (influence du débit réservé sur l'aval du seuil, du débit turbiné sur le lit mineur, du débit de
la centrale VLH sur les crues... ) portant sur l'année précédente, ainsi qu'un rapport d'activité
comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus
généralement, tout élément dïnformation pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année
écoulée.

Article 3-3 : autres dispositions

. Information sur les débits :

L'exploitant tient à jour un registre des débits turbinés ; à la demande du Préfet, notamment en
période d'étiage, l'exploitant ou à défaut le propriétaire, fournit au moins hebdomadairement les
informations sur les débits turbinés et le maintien du débit réservé aux services de la police de l'eau.
Le fonctionnement en éclusées est interdit.

. Repères :
Il sera posé, aux frais du permissionnaire, en plusieurs endroits qui seront validés par le service
chargé de la police des eaux, plusieurs repères définitifs et invariables (format minimum : 20 cm x
40 cm) rattachés au nivellement général de la France et, associée à chaque point de production, une
échelle lùnnimétrique scellée à proximité.

Les repères seront définis comme suit :
. un rectangle vert, correspondant au niveau normal d'exploitation garantissant en

permanence un débit qui ne saurait être inférieur au débit réservé,
. im rectangle rouge positionné sous le rectangle vert dont l'apparition témoignera de

l insuffisance du débit réservé.

Le 0 de chaque échelle limnimétrique indiquera le niveau minimal d'exploitation pour chaque cas.
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Ces repères devront toujours rester accessibles aux agents de l'administration, ou commissionnés
par elle, qui ont qualité pour vérifier la hauteur des eaux. Ils demeureront visibles aux tiers. Le
permissionnaire sera responsable de leur conservation et de leur entretien.

Ces repères seront installés au droit de chaque groupe (VLH + Kaplan + Francis) à la cote 338,30 m
NGF correspondant au fonctionnement de l'ensemble des points de production.

Par ailleurs, l'exploitant installera une règle avec un repère coulissant, visible depuis les deux rives

au droit de l'ouvrage, indiquant la position du 9 clapet, qui sera manouvré en fonction de l'état de
marche des groupes VLH et Kaplan (voir article 2-2), afin d'assurer en permanence le débit réservé.
L'emplacement et le fonctionnement de ce système sera proposé pour validation au service Police
de l'Eau de la DDT avant la pose.

. Obligations de mesures à la charge du permissionnaire :

Le permissionnaire est tenu d'assurer la pose et le fonctionnement des moyens de mesure ou de
suivi, de conserver trois ans les dossiers correspondants et de tenir ceux-ci à la disposition des
agents de l'administration, ainsi que des personnes morales de droit public dont la liste est fixée en
application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement.

. Diagnostic à réaliser :

Dans les 5 ans suivant la publication de l'arrêté, les diagnostics suivants seront réalisés sur
l'ensemble du site et transmis au Préfet :

- gestion des dégrillats ; le diagnostic sera accompagné de propositions d'amélioration dans le tri
et la récupération des déchets ;

- fonctionnalité des dispositifs de dévalaison et de montaison.
Tout particulièrement les points de production équipés des turbines Francis et Kaplan feront l'objet
d'un diagnostic précis concernant la protection des poissons dans les turbines et des solutions
proposées, si nécessaires, au service police de l eau.

Titre 4 : Prescri tions relatives à l'entretien :

Article 4-1 : Manouvre des vannes de décharge et autres ouvrages

Le système de contrôle de l'installation sera automatisé. La gestion du niveau amont à 338. 30 NGF
se fera de façon continue avec une sonde de niveau asservissant l'ouverture des paies des turbines.

Article 4-2 : Chasses de dégravage

Des précautions devront être prises (période, débits...) pour éviter ou réduire au maximum les
impacts sur les berges, les matières en suspension (remise en circulation de sédiments pollués,
colmatage des frayères, nuisances sur les poissons), la faune et la flore (introduction d'espèces
indésirables, prédateurs, risques sanitaires). Les chasses ponctuelles ne permettent pas le
rétablissement du transit sédimentaire.

Elles seront effectuées d'une part par levée des vannes durant les crues ; (l'autre part, sur demande
de la Police de l'Eau.
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Article 4-3 : Vidanges

La vidange du plan d'eau est l'opération ayant pour effet d'abaisser le niveau de la retenue au-
dessous de la cote TN, soit 338. 30 du NGF.

Toutefois, l'abaissement de niveau, en dessous de cette côte, réalisé en période de crue en
application du présent règlement d'eau ou d'une consigne d'exploitation approuvée par le préfet,
n'est pas considéré comme une vidange.

Article 4-4 : Entretien de la retenue, des canaux et du lit du cours d'eau

L'exploitant ou à défaut le propriétaire est tenu d'entretenir la retenue et, le cas échéant, les canaux
d'amenée d'eau aux turbines et les canaux de faite. Ces opérations d'entretien régulier tel que défini
à l'article L. 215-14 sont autorisées dans la mesure où elles ont été précisées dans la demande
initiale.

Le service de police de l'eau est tenu informé des dates de réalisation de ces opérations d'entretien
au moins 15 jours avant leur démarrage, sauf dans les cas où l urgence impose une intervention
immédiate.

Les opérations particulières d'entretien (curage, réfection de berges, enrochements... ) nécessitent le
dépôt d'une demande de déclaration ou d'autorisation au titre de la loi sur l eau.

L'entretien des canaux d'amenée d'eau aux turbines et des canaux de fuite est effectué

conformément aux dispositions de l'arrêté de prescriptions générales du 30 mai 2008 relatif à la
rubrique 3. 2. 1. 0 "entretien de cours d'eau".

Article 4-5 : Entretien des installations

Tous les ouvrages (seuil, vannes, clapets, prise d'eau, échancrures, passe à poissons, passe à
canoës,... etc) doivent être constamment entretenus en bon état et débarrassés des déchets flottants
(arbres, branches, plastiques,...été) par les soins et aux frais du permissionnaire. L'exploitant ou à
défaut le propriétaire manouvre les organes de régulation de l ouvrage de manière à respecter les
cotes mentionnées dans l'arrêté d'autorisation ou dans les arrêtés de prescriptions complanentaires.
Il ouvre les ouvrages évacuateurs (vannes, clapets) à chaque fois que le préfet de département
l'ordonne pour des motifs liés à la préservation des milieux aquatiques ou de la ressource en eau et à
la sécurité publique.

L'exploitant ou à défaut le propriétaire entretient et maintient fonctionnels les dispositifs établis
pour assurer ses obligations en matière de continuité écologique et de débit restitué à l aval (débit
réservé).
Le fascicule d'entretien des dispositifs de franchissement à la montaison et à la dévalaison établi à
l'attention de l'agent d'entretien est transmis à l autorité administrative compétente.

La surveillance du dispositif de montaison (Passe à Poissons) sera régulière et un entretien fréquent
sera assuré, en particulier après le passage des crues qui amènent des déchets flottants et des
sédiments. La fréquence des contrôles s'effectuera comme suit :
- une fois par semaine en période de migration,
- un contrôle après chaque épisode de crue,
- une mise à sec de l'ouvrage avant chaque saison de migration,
- un contrôle par mois hors période de migration.
Le pétitionnaire devra maintenir l'entrée aval de la passe à poissons accessible, notamment dans le
cas où la mise en place du clapet conduirait à une modification localisée de la moqihologie en aval
immédiat.

Page 12, 19

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2018-07-02-007 - 20180702_AP_reglement_eau_centrales_Mathay 48



Titre 5 : Travaux : Re les énérales :

La description précise des travaux et les modalités de contrôle sont définies dans un arrêté
spécifique.

Article 5-1 : Communication des plans

Les plans des ouvrages à établir devront être visés dans les formes prévues dans les arrêtés de
prescriptions générales.

Le permissionnaire, avant le commencement des travaux, adressera au service police de l eau pour
visa, les plans précisant les caractéristiques générales des ouvrages utilisant l'énergie hydraulique.

Les travaux ne pourront commencer qu'après obtention du visa des plans attestant leur conformité
avec le présent arrêté.

Article 5-2 : Exécution des travaux - Récolement - Contrôles

Le pétitionnaire informe le service instructeur du démarrage des travaux au moins quinze jours
avant leur démarrage effectif et transmet le calendrier de réalisation des travaux.

Il prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution accidentelle et de
destmction des milieux aquatiques en tenant compte du régime des eaux et de la nécessaire
prévention des inondations.

Pour les travaux se situant en zone inondable le ermissionnaire devra :

. se tenir informé quotidiennement de la situation hydrologique en cas de risque de cme ,

. prendre, en phase chantier, toutes les dispositions visant à garantir la sécurité du personnel et
des ouvrages en cours de construction.

. Les équipements sensibles à l'eau devront être situés au-dessus de la côte de la crue de
référence.

D ' ôts des matériaux et installations de chantier

Les installations de chantier, les stockages (matériaux, produits polluants) ainsi que les déblais
devront être situés en dehors des zones inondables, des zones humides et des zones de présence
d'espèces protégées.
Les travaux seront conduits de manière à écarter tout risque de pollution directe ou indirecte de
l'eau.

Le pétitionnaire procède, avant la mise en service de l'installation, à l'enlèvement complet des
installations de chantier, des constructions provisoires et des déchets. Les déchets issus des travaux
sont évacués vers des sites autorisés prévus à cet effet.

Le pétitionnaire établit au fur et à mesure de l'avancement des travaux un compte rendu de chantier,
dans lequel il retrace le déroulement des travaux, les incidents survenus, les mesures qu'il a prises
pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets de son aménagement sur le milieu et
sur l'écoulement des eaux, qu'il a identifiés.

Ces comptes-rendus sont tenus à la disposition des services chargés de-la police de l'eau.

Lorsque les travaux sont réalisés sur une période de plus de six mois, le pétitionnaire adresse un
compte-rendu d'étape à la fin des six mois puis tous les trois mois.
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Mesures s écifi ues au ça ta e d'eau otable situé en aval de la centrale de Matha

Compte tenu de la présence d'un important captage d'eau potable situé à 3 km à l'aval de la centrale
de Mathay, le pétitionnaire est tenu, pendant la période de chantier, de mettre en place des mesures
spécifiques à la protection du cours d'eau définies dans un protocole transmis par le pétitionnaire le
27 juin 2016 et d'installer en permanence un dispositif de surveillance de turbidité équipé d'une
alarme téléphonique.

Ces mesures seront reprisent en détail dans l'arrêté travaux spécifique à la mise en place de la
nouvelle centrale et de la passe à poissons.

Article 5-3 : Mise en service de l'installation

La mise en service définitive de l'installation ne peut intervenir avant que le procès-verbal de
récolement n'ait été notifié au permissionnaire.
Le cas échéant, un récolement provisoire peut permettre une mise en service provisoire.

Titre 6 : dis ositions énérales :

Article 6-1 : Observation des règlements

Le permissionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la
police, le mode de distribution et le partage des eaux, et la sécurité civile.

Article 6-2 : Dispositions applicables en cas d'incident ou d'accident

Mesures de sécurité civile :

Le permissionnaire doit informer dans les meilleurs délais le service de Police de l'Eau, l'Agence
Française de la Biodiversité (AFB), le service de la Préfecture (SIDPC), le Service Départemental
d'Incendie et de Secours (SDIS), l'ARS, l'exploitant du captage AEP en aval, ainsi que les mairies
limitrophes de tout incident ou accident affectant l'usine objet de l'autorisation et présentant un
danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux.

A cet effet le permissionnaire rédigera des consignes d'intervention qui préciseront :
- Les coordonnées des acteurs à prévenir ;
- Les moyens d'intervention immédiats qu il mettra en ouvre.

Ces consignes seront affichées en permanence sur le site d'exploitation.

Dès qu'il en a connaissance, le permissionnaire est tenu, concurremment, le cas échéant, avec la
personne à l'origine de l'incident ou de l'accident, de prendre ou de faire prendre toutes les mesures
possibles pour mettre fin à la cause du danger ou d'atteinte au milieu aquatique, évaluer les
conséquences de l'incident ou de l'accident et y remédier. Le préfet peut prescrire au
permissionnaire les mesures à prendre pour mettre fin au dommage constaté et en circonscrire la
gravité, et notamment les analyses à effectuer.

En cas de carences et s'il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore
pour la santé publique et l'alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire exécuter les
mesures nécessaires aux frais et risques des personnes responsables.
Dans l'intérêt de la sécurité civile, l'administration pourra, après mise en demeure du
permissionnaire, sauf cas d'urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire
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disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage provenant de
préjudice de l'application des dispositions pénales et de toute action civile qui pi

intentée.

son fait, sans

civile qui pourrait lui être

Les prescriptions résultant des dispositions du présent article, pas plus que le visa des plans ou que
la surveillance des agents de contrôle prévus aux articles ci-après, ne sauraient avoir pour effet de
diminuer en quoi que ce soit la responsabilité du permissionnaire, qui demeure pleine et entière tant
en ce qui concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution, leur
entretien et leur exploitation.

Article 6-3 : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-4 : Clauses de précarité

Le permissionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à
quelque époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus
aux articles L. 211-3 (II, 1°) et L. 214-4 du code de l'environnement, des mesures qui le privent
d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent
règlement.

Article 6-5 : Redevance communale (à définir avec la DDFIP)

Les communes intéressées concernant la répartition de la valeur locative de la force motrice de la
chute et de ses aménagements sont :

Communes de MATHAY et MANDEURE.

Article 6-6 : Modifications des conditions d'exploitation en cas d atteinte à la ressource en eau
ou au milieu aquatique

Si les résultats des mesures et les évaluations prévus à l'article 3-2 mettent en évidence des atteintes
aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement, et en particulier dans les
cas prévus aux articles L. 211-3 (II, 1°) et L. 214-4 du code de l'environnement, le préfet pourra
prendre un arrêté complémentaire modifiant les conditions d'exploitation, en application de l'article
R. 181-45 du code de l'environnement.

Article 6-7 : Modifications

Toute modification apportée aux ouvrages, mstallations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation
des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être porté,
avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'article R. 181-
46 du code de l'environnement.
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Article 6-8 : Transfert de l'autorisation

En application du troisième alinéa de l'article R. 181-47 du code de l'environnement, préalablement
au transfert de l'autorisation initiale octroyée par la présente autorisation, le bénéficiaire potentiel
du transfert en fait la déclaration au Préfet. Cette déclaration mentionne, s il s agit d une personne
physique, les nom, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi
que la qualité du signataire de la déclaration. Elle est accompagnée des pièces justifiant les capacités
techniques et financières du bénéficiaire du transfert.

Le préfet en donne acte ou notifie son refus motivé dans le délai de deux mois.

Article 6-9 : Cessation d'activité pour une durée supérieure à deux ans

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation de l'installation
fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans
le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant
que l arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l article L. 211-1 pendant
cette période d'arrêt.

Article 6-10 : Remise en état des lieux

S'il est mis fin, de manière définitive, à l'exploitation de l'installation, conformément à l'article L.
181-23 du code de l'environnement, l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire propose un projet de
remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci.

Article 6-11 : Accès aux installations

Les agents chargés de la police de l'eau auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou
activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions définies aux articles L. 172-1 et
suivants fixées par le code de l'environnement. Ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Sur réquisitions des
fonctionnaires du contrôle, le pétitionnaire doit leur permettre de procéder, à ses Irais, à toutes
les mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent règlement.

Article 6-12 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d'obtenir
les autorisations requises par d'autres réglementations, (ex : diagnostic d'archéologie préventive).
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Article 6-13 : Publication et information des tiers

Les dispositions de l'article R181-44 sont appliquées :

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée aux
mairies des communes d'implantation du projet et peut y être consultée ;
2° Un extrait de ces arrêtés est affiché aux mairies des communes d'implantation du projet pendant
une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par
les soins du maire;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées
en application de l'article R. 181-38 ;

4° L'arrêté est publié sur le site intemet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée
minimale d'un mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret
industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 6-14 : Voies et délais de recours

Conformément à l'article R181-50, les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15
peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) La publication de la décision sur le site Internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'afGchage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

Conformément à l'article R181-52 du Code de l'Environnement, les tiers intéressés peuvent déposer
une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules fins
de contester l'insufGsance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, en raison
des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3.

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la récqrtion de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes
prévues à l'article R. 181-45

Page 17 , 19

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2018-07-02-007 - 20180702_AP_reglement_eau_centrales_Mathay 53



Article 6-15 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, les maires des communes de Mathay et de
Mandeure, le directeur départemental des territoires du Doubs, le commandant du Groupement de
gendarmerie territorialement compétent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs, et
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Copie du présent arrêté sera également adressée à :
. la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) de

Bourgogne Franche-Comté ;

. la Délégation interrégionale Bourgogne Franche-Comté et le service départemental (25) de
l'Agence française de la biodiversité ;

. l'Agence régionale de Santé (ARS) de Bourgogne Franche-Comté.

Bes çon, le - 2 JUIL. 2018

Prefe,

Raphaël BARTOLT
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2018-07-11-006

20180711 Arrête Sécheresse N1 Doubs

Arrêté portant restriction provisoire des usages de l’eau: niveau ALERTE sur l’ensemble du

département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-07-09-003

ACCA EXINCOURT - modification de réserve de chasse
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Liberti . Ègaiilé * Fraiernilé
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Sen/i'ce ; Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

DE L'ACCA D'EXINCOURT

VU le Code de l'Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-

82 et suivants ;

VU la décision préfectorale  2006-1502-00850 en date du 15 février 2006 portant agrément
de la réserve de chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée d'EXINCOURT ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-05-29-001 du 29 mai 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-06-25-001 du 25 juin 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU le dossier envoyé par le président de l'Association Communale de Chasse Agréée de
EXINCOURT le 12 juin 2018 ;

VU l'avis favorable du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs en date du
22 juin 2018 ;

VU l'avis favorable du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du
03 juillet 2018;

ARRETE

ARTICLE l : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d'une
contenance de 10 ha 06 a 98 ça situés sur le territoire de la commune

d'EXINCOURT désignés sur le tableau en annexe l au présent arrêté.
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ARTICLE 2 : La mise en réserve est prononcée à compter de la date du présent arrêté et
pour une durée de cinq années consécutives, renouvelable par tacite
reconduction pour des périodes successives de cinq années.

La mise en réserve pourra cesser :
à tout moment, sur décision du Préfet, pour un motif d'intérêt général ;
sur demande du détenteur du droit de chasse, à lïssue de périodes
quinquennales courant à compter de la date d'institution de la réserve.

Dans ce dernier cas, la demande devra être adressée au Préfet, par lettre
recommandée avec demande d'avis de récqrtion, six mois au moins avant
les échéances prévues ci-dessus.

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de
chasse ainsi constituée.

Toutefois, l'exécution d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion
cynégétique pourra être réalisée suivant les modalités fixées chaque année
par l'arrêté attributif de plan de chasse ou par l'arrêté approuvant le plan de
gestion cynégétique.

ARTICLE 4 : La destruction des nuisibles dans la réserve est possible avec l accord du
propnêtaire :

par piégeage : toute l'année ;
à tir : uniquement par les agents assermentés, en dehors de l'ouverture
générale.

L'exécution de ces destructions devra être réalisée en assurant la protection
du gibier et la préservation de sa tranquilité.

ARTICLE 5 : La réserve, dont les limites figurent au plan en annexe 2, devra être signalée
sur le terrain d'une manière apparente par les soins de l'Association
Communale de Chasse Agréée. Des panneaux seront notamment apposés
aux points d accès publics à la réserve.

ARTICLE 6 : La décision préfectorale en date du 15 février 2006 est abrogée.

ARTICLE 7 : Publication :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et afGché
pendant un mois au moins dans la commune d'EXINCOURT .
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ARTICLE 8 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9 : Exécution

Le Directeur Départemental des Territoires, le Maire et le Président de
l'Association Communale de Chasse Agréée d'EXINCOURT sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie
sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Montbéliard

- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le - 9 JUIL 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER

Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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.". ^ .u -9JUIL20»
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
ACCA d'EXFNCOURT

PARCELLES FAISANT PARTIE DE LA RESERVE DE CHASSE

Commune et Lieu-dit Section Numéro de parcelles
ha

EXINCOURT

Es Paules

Grand Cerisier

Champs la Blanche

Aux Brières

Sur le Reuchot

Champs sur le Creux

Le Haut du Mont

Sur le Tetre

Champ de la Porte

AL 73, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82,
83, 84, 85, 86, 87, 88, 89

AL

AL

95, 96, 97, 98

119, 120, 121, 122

AL 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67,
68, 69, 70, 71, 74

AL 56, 57, 58

AL 124, 125, 126, 127, 128, 129,
130, 131

AL 99, 100, 101

AL 138

AM 259

10

Surface

a

85

74

26

59

50

00

15

49

45

06

ça

4l

15

20

92

31

71

17

43

98
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-07-09-004

AICA FUSION HYEMONDANS - LANTHENANS -

réserve de chasse
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^
Liberté . Égalité . Fmternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Sen/fce ; Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

DE L'AICA FUSION HYEMONDANS - LANTHENANS

VU le Code de l'Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-

82 et suivants ;

VU le décret n°2013-720 du 2 août 2013 relatif à la fusion d'associations communales de

chasse agréées ;

VU la décision préfectorale  5419 en date du 17 juin 2002 portant agrément de la réserve de
chasse de l'Association Intercommunale de Chasse Agréée de HYEMONDANS -
LANTHENANS;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-05-29-001 du 29 mai 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-06-25-001 du 25 juin 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU le dossier envoyé par le président de l'Association Intercommunale de Chasse Agréée
fusion de HYEMONDANS - LANTHENANS le 04 juin 2018 ;

VU l'avis favorable du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du
8 juin 2018;

VU l'avis réputé favorable du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs à la date
du 7 juillet 2018;

ARRETE

ARTICLE l : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d'une
contenance de 128 ha 33 a 96 ça situés sur le territoire des communes de
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HYEMONDANS et de LANTHENANS désignés sur le tableau en annexe l
au présent arrêté.

ARTICLE 2 : La mise en réserve est prononcée à compter de la date du présent arrêté et
pour une durée de cinq années consécutives, renouvelable par tacite
reconduction pour des périodes successives de cinq années.

La mise en réserve pourra cesser :
à tout moment, sur décision du Préfet, pour un motif d'intérêt général ;
sur demande du détenteur du droit de chasse, à l'issue de périodes
quinquennales courant à compter de la date d'mstitution de la réserve.

Dans ce dernier cas, la demande devra être adressée au Préfet, par lettre
recommandée avec demande d'avis de récqition, six mois au moins avant
les échéances prévues ci-dessus.

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de
chasse ainsi constituée.

Toutefois, l'exécution d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion
cynégétique pourra être réalisée suivant les modalités fixées chaque année
par l arrêté attributifde plan de chasse ou par l'arrêté approuvant le plan de
gestion cynégétique.

ARTICLE 4 : La destmction des nuisibles dans la réserve est possible avec l'accord du
propnétaire :

parpiégeage : toute l'année ;
à tir : uniquement par les agents assermentés, en dehors de l'ouverture
générale.

L exécution de ces destructions devra être réalisée en assurant la protection
du gibier et la préservation de sa tranquilité.

ARTICLE 5 : La réserve, dont les limites figurent au plan en annexe 2, devra être signalée
sur le terrain d'une manière apparente par les soins de l'Association
Communale de Chasse Agréée. Des panneaux seront notamment apposés
aux points d'accès publics à la réserve.

ARTICLE 6 : La décision préfectorale en date du 17 juin 2002 est abrogée.
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ARTICLE 7 : Publication :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
pendant un mois au moins dans les communes de HYEMONDANS et de
LANTHENANS.

ARTICLE 8 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, les Maires et le Président de
l'Association Intercommunale de Chasse Agréée fusion de HYEMONDANS
- LANTHENANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté dont une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Montbéliard

- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le -9JUL. 20»

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Et par subdélégation

Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,

chasse, pêch
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ANNEXE 1 Arrêté du ". 9 JUIL
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
AICA FUSION HYEMONDANS - LANTHENANS

PARCELLES FAISANT PARTIE DE LA RESERVE DE CHASSE

Commune et Lieu-dit Section Numéro de parcelles

HYEMONDANS

LANTHENANS

OA

OB

ZA

ZB

zc

OB

ZB

zc

455 à 457, 496

3, 5, 6, 11, 12, 14 à 16, 18, 19, 23, 25,
26, 30 à 32, 122, 137 à 140, 145, 161,

174, 177, 178, 180 à 183, 196, 198, 202,
213, 214, 218 à 220, 225, 226, 228,

245 à 249

53

75, 78 à 80, 82 à 87, 93, 94

1 à4

Sous total

ha

31

4

14

2

53

12, 42, 45 à 47, 53 à 57, 61, 62

43 à 55, 62 à 73, 79 à 81, 84, 86, 110,
111, 116

17 à 26, 29, 31, 33, 44, 47, 48, 51

Sous total

TOTAL

8

28

37

74

128

Surface
a

44

79

2

96

18

42

68

65

56

91

33

ça

95

57

57

69

99

77

27

98

94

19

96
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- 9 JUIL. 2018
Annexe 2 - Arrêté du

Réserve de Chasse et de Faune Sauvage - AICA FUSION HYEMONDANS-LANTHENANS
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-07-09-007

ARRETE DE DEROGATION APB ECREVISSE

COMMUNE DE ROSIERES SUR BARBECHE

Arrêté de dérogation pour réfection de voirie
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^

Liberté . Egalité . Fniternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
du Doubs

Arrêté

ARRETE PORTANT DEROGATION A L'ARRETE PREFECTORAL
DE PROTECTION DE BIOTOPE DE L'ECREVISSE A PATTES BLANCHES

ET DES ESPECES PATRIMONIALES ASSOCIEES
DU DEPARTEMENT DU DOUES

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
OflBcier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L 411-1, L 411-2 et L 415-1 à L 415-5, R 411-1 àR 411-6, R 411-10 à R 411-17 et R
415-1 du Code de l environnement ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de Raphaël BARTOLT, préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-05-29-001 du 29 mai 2018 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-06-25-001 du 25/06/2018 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral 2009-1908-03054 du 19 août 2009 modifié portant protection de biotope de
l'écrevisse à partes blanches et des espèces patrimoniales associées (Doubs) et notamment ses articles
3, 4 et 8 à9 prescrivant notamment la réalisation de travaux, les dépôts, remblais dans le périmètre de
20 mètres et la manipulation de substances toxiques pour le milieu aquatique hors d'enceintes
confinées ;

VU la demande complète de dérogation à l'arrêté préfectoral sus-visé, émanant de la commune de
ROSIERES-SUR-BARBECHE (Mairie, 21 rue principale 25190 ROSIERES-SUR-BARBECHE) en
date du 29/05/2018, liée et nécessaire à la réfection de la voie communale dite « de Vemois-lès-
Belvoir » (du bourg au lieu-dit « Moulin Brûlé » en limite communale avec la commune de VERNOIS-
LES-BELVOIR), concernée par l'arrêté sus-visé ;

VU l'avis réputé favorable de la Fédération des Associations de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatiques du Doubs ;

VU l'avis favorable de la DREAL Bourgogne Franche-Comté en date du 02/07/2018 ;
VU l'avis favorable du service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité en date du
28/06/2018 ;

CONSIDERANT l'absence d'altematives à la réfection de la voirie communale concernée et les

apports de cette réfection à l'amélioration de la qualité des eaux pluviales de voirie restituée à la
Barbêche et ses affluents, ainsi que les dispositions de nature préventives des effets sur le milieu
aquatique nverain prévues pour ces travaux,
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CONSIDERANT que l'application des prescriptions du présent arrêté permettra de garantir l'absence
d'incidences négatives significatives temporaires et permanentes sur le milieu aquatique;

CONSIDERANT qu'en application de l'article 11 de l'arrêté sus-visé une dérogation peut être délivrée
après un avis simple du groupe de travail ou de tout ou partie de ses membres ;

CONSIDERANT que les travaux de réfection ne relèvent pas d un encadrement au titre de la loi sur
l eau ;

ARRETE

ARTICLE l - Objet de l'arrêté

Par dérogation aux articles 4, 8 et 9 de l'arrêté préfectoral de protection de biotope sus-visé, la
commune de ROSIERES-SUR-BARBECHE, désigné dans ce qui suit par « le pétitionnaire » est
autorisé à procéder et faire procéder, sur les emprises susvisées, à la réfection de la voirie communale
sus-visée, incluant un ouvrage de gestion des eaux pluviales.

ARTICLE 2 - Définition et Modalités d'exécution

Les travaux seront réalisés conformément aux dispositions décrites dans les pièces techniques de la
demande de dérogation susvisée et dans le respect des modalités et prescriptions ci-après.

Il revient au pétitionnaire, maître d'ouvrage, et à son maître d'ouvre principal le cas échéant, d assurer
l'information préalable d'éventuels tiers impliqués dans le chantier : emprise du périmètre protégé,
nature des enjeux, conditions d'exécution des travaux définies dans le présent cadre de dérogation.

Les travaux et l'ensemble du chantier intéressent les trois périmètres de protection des cours d'eau
désignés. Les travaux n'intéressent le périmètre du lit mineur qu'en tant que la route surplombe celui-
ci (ponts et passage busés) : aucun interférence avec le lit mineur ne doit intervenir et notamment
aucune circulation d'engins dans celui-ci.

L'installation du chantier, incluant les stockages, sera positionnée dans le bourg, à l extérieur du
périmètre protégé.

Les ravitaillements en carburant et autres interventions logistiques ou d'entretien sur les engins et
l'outillage seront réalisés dans cette emprise ou, dans tous les cas, hors du périmètre de protection.

L'état des engins et outils susceptibles d'engendrer des pollutions devra avoir été vérifié préalablement
au chantier ou à leur mobilisation plus particulière au cours des différentes phases de chantier.
L'entretien des engins et outillages ne peut donner lieu à des lavages déversant dans les réseaux d eau
usées ou pluviales communaux. Si ces lavages ne peuvent être réalisés sur les bases des entreprises de
travaux, les eaux de lavage seront collectées pour être évacuées et traitées selon les filières
appropnees.

Un kit anti-pollution sera en permanence disponible sur les zones de chantiers et les personnels
présents aptes à le mettre en ouvre.

Les travaux seront réalisés par temps sec pour éviter le transfert de matières en suspension et toute
substance potentiellement toxique pour le milieu aquatique.
Le respect strict de ces conditions de mise en ouvre s'impose particulièrement pour la phase de misg
en ouvre des enrobés avec les enduits d'émulsion d'accroche, solubles.
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ARTICLE 6 - Sanctions pénales encourues

En cas de non-respect des dispositions de l'arrêté de protection de biotope sus-visé et des dispositions
du présent arrêté, le bénéficiaire est passible des sanctions pénales prévues par l'article R. 415-1 du
code de l'environnement.
Ces sanctions ne sont pas exclusives de celles liées à d'autres réglementations auxquelles le
pétitionnaire contreviendrait simultanément en ne respectant pas les dispositions sus-mentionnées.

ARTICLE 7 -Voie de recours

Ainsi que prévu à l'article L. 216-2 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée
à la juridiction administrative (tribunal administratif de Besançon) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 -Autres réglementations

Le pétitionnaire devra se conformer à toutes les lois et règlements en vigueur. La présente dérogation
ne le dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres
réglementations.

ARTICLE 10 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire. En vue de l'information des tiers, il sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Besançon et afGché pendant toute la durée des travaux en
mairie ainsi que sur le lieu du chantier.

ARTICLE 11 - Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, le Directeur Départemental des
Territoires du Doubs, le Maire de ROSIERES-SUR-BARBECHE, les agents assermentés et
commissionnés de l'Agence Française de la Biodiversité et de l'OfGce National de la Chasse et de la
Faune Sauvage, les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés à cet effet par le Ministre
chargé de la protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent arrêté.

BESANCON, le juillet 2018,
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,
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Par rapport à la situation préexistante, la pente en travers des chaussées sera adaptée, par secteurs, pour
favoriser le rejet de ces eaux voiries dans les terrains environnants et optimiser les effets tampons
(interception des polluants et des matières en suspension, restitution des eaux au bassin-versant par
diffusion à travers les terrains plutôt que par rejet concentré au plus direct).
A cette fin, les accotements de chaussée dont le modelé actuel s'oppose à cette évacuation latérale des
eaux vers les terrains riverains, seront arasés.

Les travaux de reprise localisée des structures de chaussée, plus générateurs de matière en suspension
que la simple réfection de la couche d'enrobée, seront effectués après la pose de filtre à pailles aux
points bas. Lors de l'enlèvement des filtres à pailles, les matières en suspension piégées seront
évacuées hors des emprises exposées aux ruissellements.

Le dispositif de gestion des eaux pluviales en provenance du bourg, sous forme de rejet direct, sera
neutralisé et remplacé par un dispositif de rejet diffus au sein d'une emprise boisée et végétalisée, en
rive droite de la Barbêche. Ce dispositif sera pourvu d'un aménagement dissipateur des vitesses
d'écoulement afin d'éviter la création d'un écoulement concentré restituant directement les eaux

pluviales au cours d'eau situé en contrebas.

ARTICLE 3 : Prescriptions complémentaires

L'ensemble des matériaux issus de la réfection des chaussées, du reprofilage des accotements et de la
pose du dispositif de gestion des eaux pluviales seront :
- mis à l abri des phénomènes de ruissellement, à l'avancement du chantier ;
- évacués en installation de stockage de déchets inertes au plus tard à la clôture du chantier.

Les produits potentiellement polluants ou dangereux (hydrocarbures, ciment, .. . ) seront stockés à l'abri
des intempéries.

Les déchets de tous types seront collectés, Leur élimination se fera par les filières appropriées : il est
rappelé que leur élimination par brûlage est interdite.

La remise en état des terrains (régalage des terres végétales, enherbement) éventuellement nécessaire
se fera, comme le reste du chantier, sans recours à des produits phytosanitaires ni engrais dont les
utilisations demeurent interdits dans le périmètre protégé de 100 mètoes.

ARTICLE 4 - Information préalable au commencement des travaux

La Direction Départementale des Territoires du Doubs et le service départemental de l'Agence
Française de la Biodiversité (AFB SD 25, 9, rue du Colonel Boyer 25800 VALDAHON:
03. 81. 52.25.46 - ou sd25 afbiodiversite. fr) devront être prévenus deux jours avant le démarrage du
chantier.

ARTICLE 5 -Prescriptions particulières en cas d'incident et de pollution accidentelle

Tout incident ou dysfonctionnement devra être signalé sans délai au service police de l'eau de la DDT
03 81 65 62 75 ou ddt-emf doubs. ouv. fr, avec les dispositions prises pour y remédier.

En cas de pollution accidentelle, le service police de l eau de la DDT et le service départemental de
l'AFB devront être immédiatement prévenus.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-07-09-008

ARRETE DEROGATION APB ECREVISSE, M.

MARCAU à DAMBELIN

Arrêté de dérogation pour création d'une piscine
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
du Doubs

Arrêté

ARRETE PORTANT DEROGATION A L'ARRETE PREFECTORAL
DE PROTECTION DE BIOTOPE DE L'ECREVISSE A PATTES BLANCHES

ET DES ESPECES PATRIMONIALES ASSOCIEES
DU DEPARTEMENT DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L 411-1, L 411-2 et L 415-1 à L 415-5, R 411-1 àR 411-6, R 411-10 à R 411-17 et R
415-1 du Code de l'environnement ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-05-29-001 du 29 mai 2018 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-06-25-001 du 25/06/2018 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral 2009-1908-03054 du 19 août 2009 modifié portant protection de biotope de
l'écrevisse à pattes blanches et des espèces patrimoniales associées (Doubs) et notamment ses articles 3
et 4 prescrivant notamment la manipulation de substances toxiques pour le milieu aquatique hors
d'enceintes confinées ;

VU la demande complète de dérogation à l'arrêté préfectoral sus-visé, émanant du pétitionnaire M.
MARÇAU Vincent (5 B Grande rue 25150 DAMBELIN) en date du 29/05/2018, liée et nécessaire à
l'implantation d'une piscine adjacente à son habitation, concernant la parcelle cadastrale ZI 89,
concernée par l'arrêté sus-visé ;

VU le permis de construire délivré ;

VU l avis réputé favorable de la Fédération des Associations de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatiques du Doubs ;

VU l'avis favorable de la DREAL Bourgogne Franche-Comté en date du 21/06/2018 ;
VU l'avis réputé favorable du service départemental de l'Agence Française de la Biodiversité,

CONSLDERANT le caractère modeste du projet s'appliquant à des emprises déjà très artificialisées,
l'absence d'altematives à son positionnement compte tenu de sa finalité, et les dispositions de nature
préventives des effets sur le milieu aquatique périphérique prévues pour sa réalisation ;
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CONSIDERANT que l'application des prescriptions du présent arrêté permettra de garantir l'absence
d'incidences négatives significatives temporaires et permanentes sur le milieu aquatique;

CONSIDERANT qu'en application de l'article 11 de l'arrêté sus-visé une dérogation peut être délivrée
après un avis simple du groupe de travail ou de tout ou partie de ses membres,

ARRÊTE

ARTICLE l - Objet de l'arrêté

Par dérogation à l'article 4 de l'arrêté préfectoral de protection de biotope sus-visé, le pétitionnaire
susvisé M. MARÇAU Vincent, désigné dans ce qui suit par « le pétitionnaire » est autorisé à procéder
et faire procéder, sur les emprises susvisées, à l'aménagement d'une piscine adjacente à son habitation
préexistante sur la parcelle.

ARTICLE 2 - Définition et Modalités d'exécution

Les travaux seront réalisés conformément aux dispositions décrites dans les pièces techniques de la
demande de dérogation susvisée et dans le respect des modalités et prescriptions ci-après.

n revient au pétitionnaire d'assurer l'infonnation préalable d'éventuels tiers impliqués dans le
chantier : emprise du périmètre protégé, nature des enjeux, conditions d'exécution des travaux définies
dans le présent cadre de dérogation.

Les travaux et l'ensemble du chantier sont réalisés dans le périmètre protégé global protégé mais à plus
de 20 mètres du cours d'eau (hors du périmètre rapproché de protection).

Afin d'éviter les apports de matières en suspension au cours d'eau, les produits d'affouillement,
extraits mécaniquement (mini-pelle) seront :
- stockés sur place sous bâche à l'abri des intempéries, dans l'attente d'être remobilisés ;
- réutilisés sur le terrain pour ce qui a trait à la terre végétale ;
- évacués en déchetterie agréée ou installation de stockage de déchets inertes pour le reste des déblais.

La dalle béton du fond de l'équipement sera coulée, par livraison directe par camion-toupie, dans un
cof&age pourvu d'un film polyane évitant les fuites de béton et laitance de béton dans le sous-sol et
vers le cours d'eau. Cette dalle sera coulée par temps sec. Une bâche de protection sera mise en place
en tant que de besoin pour protéger cette dalle pendant la phase de séchage et éviter la remobilisation
des produits coulés par d'éventuelles précipitations (orages) qui surviendraient.

Les murs de la piscine seront constitués par des blocs polystyrène creux, qui, après assemblage
solidaire, seront remplis de béton par livraison également directe de béton par camion-toupie.
Le reste des matériaux et équipements prévus pour cette construction ne nécessite l'usage d'aucun
produit susceptible de se répandre et de porter atteinte à la qualité du cours d'eau.

L'usage des engins pour ce chantier ne doit pas donner lieu à manipulation, hors d'enceinte confinée,
d'hydrocarbures et de produits toxiques pour le cours d eau voisin.
Les eaux de lavages des outils et, le cas échéant, des engins, seront collectées pour être évacuées en
déchetterie agrée, hors du périmètre protégé et hors des dispositifs de gestion des eaux pluviales et des
eaux usées, non dédié à cet usage, et qui restituent tous au cours d'eau.
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ARTICLE 3 : Prescriptions complémentaires

Les produits potentiellement polluants ou dangereux (ciment,... ) seront stockés à l'abri des
intempéries.

L'élimination des déchets se fera par les filières appropriées : il est rappelé que leur élimination par
brûlage est interdite

La remise en état des terrains (régalage des terres végétales, enherbement) éventuellement nécessaire
se fera, comme le reste du chantier, sans recours à des produits phytosanitaires ni engrais dont les
utilisations demeurent interdits dans le périmètre protégé de 100 mètres.

ARTICLE 4 - Information préalable au commencement des travaux

La Direction Départementale des Territoires du Doubs et le service départemental de l'Agence
Française de la Biodiversité (AFB SD 25, 9, me du Colonel Boyer 25800 VALDAHON:
03. 81. 52. 25. 46 - ou sd25 afbiodiversite. fr) devront être prévenus deux jours avant le démarrage du
chantier.

ARTICLE 5 -Prescriptions particulières en cas d'incident et de pollution accidentelle

Tout incident ou dysfonctionnement devra être signalé sans délai au service police de l'eau de la DDT
03 81 65 62 75 ou ddt-emf doubs. ouv. fr, avec les dispositions prises pour y remédier.

En cas de pollution accidentelle, le service police de l'eau de la DDT et le service départemental de
l AFB devront être immédiatement prévenus.

ARTICLE 6 - Sanctions pénales encourues

En cas de non-respect des dispositions de l'arrêté de protection de biotope sus-visé et des dispositions
du présent arrêté, le bénéficiaire est passible des sanctions pénales prévues par l'article R. 415-1 du
code de l'environnement.
Ces sanctions ne sont pas exclusives de celles liées à d autres réglementations auxquelles le
pétitionnaire contreviendrait simultanément en ne respectant pas les dispositions sus-mentioimées.

ARTICLE 7 -Voie de recours

Ainsi que prévu à l'article L. 216-2 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée
à la juridiction administrative (tribunal administratif de Besançon) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 -Autres réglementations

Le pétitionnaire devra se conformer à toutes les lois et règlements en vigueur. La présente dérogation
ne le dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres
réglementations.
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ARTICLE 10 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire. En vue de l information des tiers, il sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Besançon et afBché pendant toute la durée des travaux en
mairie ainsi que sur le lieu du chantier.

ARTICLE 11 - Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, le Directeur Départemental des
Territoires du Doubs, le Maire de DAMBELIN, les agents assermentés et commissionnés de l'Agence
Française de la Biodiversité et de l'OfBce National de la Chasse et de la Faune Sauvage, les
fonctionnaires et agents coimnissionnés et assermentés à cet effet par le Ministre chargé de la
protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

BESANCON, le
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-12-21-022

Arrêté ministériel prononçant l'application du régime

forestier - forêt communale de FOURCATIER - MAISON

NEUVE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'AGRICULTURE FT DE L'ALIMENTATION
DIRECTION GÉNÉRALE DE LA PERFORMANCE ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTALE DES ENTREPRISES

ARRÊTÉ

PRONONÇANT L'APPLICATION DU RÉGIME FORESTIER À DES PARCELLES
DE LA FORET COMMUNALE DE FOURCAT1ER-ET-MAISON-NEUVE (DOUBS)

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION

Vu les articles L. 211-1, L212-1 et L. 214-3 du Code forestier, ainsi que les articles R. 214-2 à
214-8 du même code,

Vu la délibération du conseil municipal de FOURCATIER-ET-MAISON-NEUVE (Doubs) du 11
juillet 2017 repoussant la décision de faire relever du régime forestier les 67 hectares'65 ares
30 centiares de parcelles forestières lui appartenant, reconnues susceptibles d'aménagement et
d'exploitation régulière au sens de l'article L.211-1 du Code forestier, et situées sur les
communes de ROCHEJEAN et LES VILLEDIEU,

Vu la demande et le dossier transmis le 4 septembre 2017 par le Directeur d'agence de l'ONF
Bourgogne Franche-Comté au Préfet du Doubs en vue de la mise en ouvre de la procédure
ministérielle d'application du régime forestier prévue par l'article L. 214-3 du Code forestier.

Vu l'avis du Préfet du Doubs du 22 septembre 2017 et l'ensemble du dossier transmis,

Vu le procès-verbal de la reconnaissance contradictoire des forêts susvisées, effectuée le 14
juin 2017 en application de l'artide R. 214-6 du Code forestier,

Vu les cartes des propriétés de la commune de FOURCATIER-FT-MAISON-NEUVE,

arrête

Article l ; Les surfaces des parcelles forestières ci-dessous listées appartenant à la commune
de FOURCATIER-ET-MAISON-NEUVE relèvent du régime forestier et sont gérées conformément
à un document d'aménagement, conformément aux articles L. 211-1 et L. 212-1 du Code
forestier.

La régime forestier porte sur :

- 13 ha 10 a de forêt située sur le territoire de ROCHEJEAN,
- et 54 ha 55 a 30 ça de forêt sur le territoire de LES VILLEDIEU.
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Surfaces forestières sur le territoire de la commune de ROCHEJ.EAN

Section
etn°

E 99

E 112

E 113

E 114

E 115

Lieu-dit

LA GROBET

LA GROBET

LA GROBFT

LA GROBET

LA GROBET

Total

Contenance totale

(ha)

13,2420

0,6800

5, 1960

4, 5520

6, 3880

Surface à placer sous
re ime forestier

8 ha 6 ares

68 ares

2 ha 49 ares

l ha 11 ares

76 ares

13 ha 10 a

Surfaces forestières sur le territoire de la commune des VILLEDIEU

Section

etn°

C 37

C 38

C 40

C 4l

C 42

C 43

C 44

Lieu-dit

LA GENTILLE NEUVE

LA GENTILLE NEUVE

LA GENTILLE NEUVE

LA VIEILLE GENTILLE

LA VIEILLE GENTILLE

LA VIEILLE GENTILLE

LA VIEILLE GENTILLE

Total

Contenance totale

(ha)

14, 1730

14,4520

15, 9550

0,3820

13,7950

9,3510

23,7600

Total sur les deux communes

Surface à placer sous
régime forestier

8 ha 63 ares

2 ha 54 ares

13 ha 21 ares

0 ha 38 ares 20 ça

l ha 30 ares

9 ha 35 a 10 ça

19 ha 14 ares

54 ha 55 a 30 ça

67 ha 65 a 30 ça

Article 2 : La directrice générale de la performance économique et environnementale des
entreprises est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 2 l DEC, 2

Poijrl f3R ié par délégation,
re en chef des ponts,

d ux et des forêts

V o ueBORZEIX
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-07-11-004

Arrêté recours - plan de chasse grand gibier 2018
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Liberté * Egalité . Fraternîté

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE RECOURS   25-2018
FAISANT SUITE A L'ARRETE DU 9 MAI 2018

FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
POUR LA CAMPAGNE 2018-2019

Vu l'arrêté préfectoral   25-2018-05-09 du 9 mai 2018 fixant les plans de chasse chevreuil, chamois,
cerf, pour la campagne 2018-2019 ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-05-29-001 du 29 mai 2018 portant délégation de signature à
M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2018-06-25-001 du 25 juin 2018 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vu les recours déposés par MM. les présidents d'A.C.C.A., d'A.I.C.A., les propriétaires et locataires de
chasses particulières ou de lots domaniaux ;
Vu l'arrêté préfectoral n°25-2018-03-09-001 du 9 mars 2018 modifiant le territoire de l'ACCA de
FOURNETS LUISANS ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ,

ARRETE

Article l. L'article l de l'arrêté préfectoral susvisé du 9 mai 2018 est complété comme suit :

ATTRIBUTIONS COMPLEMENTAIRES
CHEVREUIL

Nbre
bracelets

  
bracelets

CHAMOIS

Nbre bracelets

 

bracelets

Maxi : 75

dont 7 tirs
d'été

Mini :

6679 à 6753

/

59

ISM:

ISF:

Eterlou ou
chevreau :

152 à 154

0

233 à 239

CERF

Nbre bracelets

Cerf :0

Biche : 0

Daguet: l
Faon : 0

 

bracelets

/

/

22

/

Les bracelets sont répartis conformément aux renseignements figurant sur les tableaux joints en
annexe.

Article 2. Le bracelet n°CHI 1420 attribué à l'ACCA de MORTEAU, matricule 00896, est annulé.

Article 3. La STE Forestière CDC (La Bussière), matricule 00129, est autorisé à utiliser un bracelet
supplémentaire en tir d'été numéroté 2034.

Article 4. La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication.
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Article 5. Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l'o£5ce
national de la chasse et de la faune sauvage ainsi que toutes les autorités habilitées à constater les
infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l'agence de l'ofBce national des forêts à Besançon et au président de la
fédération départementale des chasseurs du Doubs, ainsi qu'aux intéressés sous forme d'extraits et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 11 juillet 2018
Pour le Pré t et par subdélégation,
YannickC ET

Chef d
e , risques, a e, forêt
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de
gestion

BVL1

BVL1

CVR1

EDD2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

00709 C. P du BOIS DU BARON

00259 A. C. C. A. de ROSET-FLUANS

00072 A. I.C.A. de CUSE ET ADRISANS,
NANS

00507 A. C.C.A. de ROSUREUX

Territoire de chasse

FOURG

Surface

boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

253. 00 Chevreuil indifférencié 3 2 '""^. °°°" a CHI 6680CHI6680 à
6682

ROSET FLUANS

ce.rf-Ela)3he_M_ale__ _ 0

Çerf_Elaphe_Da3uet__ ____!__ CED 22

218.00 Chevreuil indifférencié 1 5 CHI 6679

CUSE ET ADRISANS, NANS 231 .00 Chevreuil indifférendé 10 CHI 6683

ROSUREUX, SAINT JULIEN
LES RUSSEY 441. 00 Chevreuil indifférencié 1

Chamois mâle 1

10 CHI 6684

[SM 152

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2018-07-11-004 - Arrêté recours - plan de chasse grand gibier 2018 89



DDT du Doubs
11/07/18

Unité de

gestion

EDD3

EDD3

EDD4

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

00879 O. P. FEUVRIER Hervé

00894 O. P FEUVRIER Hervé

00526 A.C.C.A. de CHENALOTTE (LA)

Territoire de chasse

CERNAY L'EGLISE

MANCENANS LIZERNE,
MAICHE

LA CHENALOTTE

Surface
boisée

ESPECE

21. 00 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini

0 0

Bracelets dont bracelet(s) été

105.00 Chevreuil indifférencié

188.00 Chevreuil indifférencié

CHI 6685

CHI6686 à
6693 CHI6686

EDD4 00519 A. C. C.A. de BELIEU LE LE BELIEU 248. 00 Chevreuil indifférencié
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de
gestion

ED03

LL2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

20005 A.C. C.A.deBRAILLANSSudA36

Territoire de chasse

BRAILLANSSudA36

ED03 00089 A.C.C.A. de LAISSEY LAISSEY

00293 ^A. deCHASSAGNE-SAINT- CHASSAGNE SAINT DENIS

Surface

boisée
ESPECE

65. 00 Chevreuii indifférencié

Attr. maxi Réal mini

0 1

Bracelets dont bracelet(s) été

166.00
Chamois mâle

284.00

chamoisJeune-----...__ ____1_____ __-1SJ_233

LL2 00310 BRIQUEZ PHILIPPE CHASSAGNE SAINT DENIS 300.00
Chamois mâle ISM 153
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de

gestion

LL2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 2019

Matricule DEMANDEUR

CHASSE DU RAVIN DE VALBOIS -
00312 ARNOUX Guy

Territoire de chasse

CLERON, CHASSAGNE
SAINT DENIS, SCEY
MAISIERES

Surface
boisée

250. 00

ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

Çhamoisje"ne---------- ----1----- ---!?J-234-

LVA1 00337 A.C.C.A. de HYEVRE-MAGNY HYEVRE MAGNY 152.00

LVA1

LVA1

00857

00345

GROUPEMENT FORESTIER DES
GRANDS BOIS

A. C. C. A. deVILLERS-SAINT-
MARTIN

HYEVRE PAROISSE

VILLERS SAINT MARTIN

ÇJl??l<îl?J-e-UJÎ? ... - P-

60. 00 Chevreuil indifférencié

385.00

CHI 6694 à
6695 CHI6694

Chamois jeune 1 ISJ 235
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de

gestion

LVA2

LVA3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

00914 C.P. des chasseurs de RAHON

Territoire de chasse

RAHON

00397 A.C. C.A. deVYT-LES-BELVOIR vrr LES BELVOIR

MON1 00871 COLOMBO Benoît (Le Cardot) CHAPELLE DES BOIS

MON1 00670 JAILLET ALAIN La Gran e Ro et LES VILLEDIEU

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

140.00 Chevreuil indifférencié 4 3

236. 00 Chevreuil indifférendé

164. 00 Chevreuil indifférencié

cerf-ElaJ)he-Male- __ _ - p_

97. 00

Cerf Elaphe Mâle

CHI6696 à
6699

CHI6701 à
6702 CHI 6701
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de
gestion

MON1

MON1

MON 1

MON2

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

A.C.C.A. de LONGEVILLES MONT00644
D'OR LES

00908 9'p' GI?F des CIMES (Gros
Cernicolet

00875 C.P.GrosSa eau

00629 A. C. C.A. de BANNANS

Territoire de chasse

LONGEVILLES MONT D'OR

MOUTHË

SARRAGEOIS

LA PLANEE

Surface
boisée

ESPECE

580.00 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réa) mini Bracelets

1 4 CHI 6700

dont bracelet(s) été

52. 00

81. 00

Cerf Elaphe Mâle

Cerf Ela he Jeune
60.00 Chevreuil indifférencié CHI 6703 CHI 6703
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de

gestion

MV1

MV2

MV2

PEH2

TABLEAU ANNEXE A 1-ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

00419 A. C. C.A. de ETALANS

Territoire de chasse

ETALANS

00424 A. C. C.A. de GERMEFONTAINE GERMEFONTAINE

00445 A.C.C.A. de VILLERS-LA-COMBE VILLERS LA COMBE

20208 A. C. C. A. de MATHAY Sud A36 MATHAY Sud A36

Surface
boisée ESPECE Attr. maxi Réal mini Bracelets dont bracelet(s) été

599. 00 Chevreuil indifférencié 27 22 L6704à CHI 6704

336.00 Chevreuil indifférencié

238.00 Chevreuil indifférendé

605. 00

Chamois Jeune

13

10 CHI 6731 à
6732

18

ISJ 236 à
237
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de
gestion

PEH3

PEH4

SBN3

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

20203 A.C.C.A. d'EXINCOURT Sud A36

00611

Territoire de chasse

EXINCOURT Sud A36

Surface
boisée

ESPECE

76. 00 Chevreuil indifférencié

Attr. maxi Réal mini Bracelets

1 3 CHI6733

dont bracelet(s) été

00357 A.C. C.A. deAUTECHAUX-ROIDE AUTECHAUX ROIDE 269. 00 Chevreuil indifférencié

A.C.C.A. de GRAND COMBE
CHATELEU GRAND COMBE CHATELEU 907. 00 Chevreuil indifférendé

Chamois jeune

10 CHI6734

20 CHI 6750 à
6751

SBN3 00614 A.C. C.A. de GRAS LES LES GRAS 775. 00 Chevreuil indifférencié 16 CHI 6752
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DDT du Doubs
11/07/18

Unité de

gestion

SBN3

SBN3

VDGD1

TABLEAU ANNEXE A l'ARRETE RECOURS FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS - CERF
Campagne cynégétique 2018 - 2019

Matricule DEMANDEUR

00801 CHATELAIN Jacques

00572 A. C.C.A. deVILLE-DU-PONT

00460 A.C.C.A. de DAMPJOUX

Temtoire de chasse

MONTLEBON

VILLE DU PONT

DAMPJOUX

Surface
boisée

ESPECE

40. 00 Chevreuil indifférencié

126.00

Attr. maxi Réal mini Bracelets

1 1 CHI 6753

dont bracelet(s) été

572. 00 Chevreuil indifférencié 15

Chamois mâle 1

12 CHI 6735 à
6749

ISM 154
Chamois femelle

?J'lamot?j.e.uJl?. ISJ 238

CHI6735

Ç.̂ amoisJe.une-. --______ _-__1_--_- ISJ 239
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-07-03-002

commune de Les Combes - dérogation article L 142-4 du

Code de L'urbanisme
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Lfîwiif . Egûliit . Fiaifrnifi

RÉPtiai.iïyit' FRANÇAISE

PKlih't;'!1 DU UOUUS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Amàiagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

ARRETE n°

OBJET : LES COMBES - PLU - Dérogation L 142-4 du code de l'urbanisme

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les dispositions des articles L 142-4 et suivants du code de l'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal des Combes en date du 19 mars 2015 prescrivant la révision
de son PLU ;

Vu la demande de dérogation à l'article L 142-4 du code de l'urbanisme faite par la commune des
Combes ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers en date du 7 juin 2018, sous réserve de justifier le maintien de la zone en
extension linéaire à l'orée du Bois ;

Vu l'absence de l'avis du PETR (Pôle d'Equilibre Territorial et Rural) du Pays horloger porteur du
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), consulté le 19 avril 2018 ;

Considérant que la commune des Combes n'est pas couverte par un SCOT applicable ;

Considérant que, en application de l'article L 142-4 du code de l'urbanisme, en l'absence de
SCOT, le plan local d'urbanisme ne peut être élaboré en vue d'ouvrir à l'urbanisation des zones
naturelles, agricoles ou forestières ;

Considérant que, en application de l'article L 142-5, le préfet peut, après avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de l établissement
public chargé de l'élaboration du SCOT, donner son accord pour déroger au principe d'urbanisation
limitée, en permettant à une commune d'ouvrir à l'urbanisation des zones à urbaniser ou des zones
naturelles, agricoles ou forestières ;

Considérant que la commune des Combes sollicite une dérogation au principe d'urbanisation
limitée

... /.
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Considérant que, sur proposition de la Direction Départementale des Territoires du Doubs,
les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) Al englobant les
installations d'un centre équestre etAg délimité pour permettre le transfert d'une activité de
réparation et vente de machines agricoles sont également soumis à dérogation ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur une surface totale de 10,43 ha se décomposant
ainsi :

 

cf.
carte

l

surface

3, 3 ha

1,6 ha

0,63 ha

l ha

1,6 ha

1.4 ha

0,9 ha

Référence zone PLU

AU

AU

AU

u

Il

Al

Ag

observations

Zone destinée à l'habitat - une partie est concernée par
une do) i ne, cet espace sera ronservé en espace
paysager/Iieu de rencontre

l Zone destinée à l'habitat - xonc non concernée par des
milieux sensibles

j Extension linéaire peur de l'habitat, prélevé sur la forêt

Zone destinée à l'habitat - classée en zone agricole
dans le PLU précédent - poursuit l'uibanisation

i linéaire et rejoint les lieux de vie de la commune

jSerteur d'habitat difhis rlas-ié en zone U alors qu'il
jetait classé eu zone N dans le PLU précèdent pour
prendre en compte les enjeux patrimoniaux - co

1 enjeux patrimoniaux sont repris à travers une OAP qui
préserve le cadre mais peut notamment pennettre des
cvolutions pour les constructions cxislantcs.

STECAL pour le centre équestré - surface
artificialisée en grande partie

STECAL prévu pour permettre l'installation d'une
activité liée à la profession agricole - déclarée à la
PAC

Considérant que l'urbanisation envisagée de ces secteurs ne nuit pas à la protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère aucun impact sur
les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces
et services ;

Considérant que la dérogation sollicitée par la commune des Combes au titre de l'article L142-4 du
code de ['urbanisme est donc recevable pour les secteurs précités ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE

Article l :

Dans le cadre de la procédure de révision de son PLU, la commune des Combes est autorisée à
ouvrir à l'urbanisation les secteurs sus-visés, sous réserve de justifier le maintien de la zone en
extension linéaire de l'Orée du Bois ;

Le tableau précédent et les cartes annexées au présent arrêté localisent les secteurs sus-visés.
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Article 2 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 nie Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 3 :

Le secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune des Combes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Besançon, le '» g |!)il 2018

Le Préfet,

Pour le Préfet
e ecrétaire Gé éral

Jean-Philippe SET ON
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Carte localisant les secteurs concernés par la demande de dérogation L142-4
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Direction des Services Départementaux de l'Education

Nationale du Doubs

25-2018-07-05-004

ARRÊTE2018 07 05

Arrêté ajustement carte scolaire écoles Doubs Rentrée scolaire 2018
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-07-05-005

arrêté portant autorisation d’occupation temporaire du

domaine public hydroélectrique 

annulant et remplaçant  l’autorisation d’occupation

temporaire du domaine public hydroélectrique

n°25-2018-03-05-037  en date du 05 mars 2018,

Lacs de Saint Point et Remoray.

arrêté portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public hydroélectrique 

annulant et remplaçant  l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public

hydroélectrique n°25-2018-03-05-037  en date du 05 mars 2018,

Lacs de Saint Point et Remoray.
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annulant et remplaçant  l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public hydroélectrique n°25-2018-03-05-037  en date du 05 mars 2018,
Lacs de Saint Point et Remoray.
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                                                             PREFET DU DOUBS

 Arrêté n° 

portant autorisation du Trophée de France- 
"Enduro Kid du Plateau" organisée au départ de 
GONSANS le samedi 14 juillet 2018

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et
des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment ses articles 15, 19 et
20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région
Franche-Comté, préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-05-28-002 du 25 mai 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 3 avril 2018 par M. Jean-Claude BELLAUD, Président du Moto-Club de
Besançon-Saône,  en  vue  d’organiser,  au  départ  de  GONSANS,  le  samedi  14  juillet  2018,  une
compétition sportive motocycliste intitulée "Trophée de France  Enduro Kid du Plateau" ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 3 avril 2018 à prendre en charge les frais du service
d’ordre exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance du 13 juin 2018 ;

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie le
20 juin 2018 ;

VU l'arrêté  du  maire  de  GONSANS en date  du  20  juin  2018  réglementant  la  circulation  sur  sa
commune du 14 au 15 juillet 2018, à l'occasion de la manifestation ;
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VU l'arrêté du maire de BOUCLANS en date du 21 juin 2018 réglementant  la circulation sur sa
commune du 13 au 15 juillet 2018 à l'occasion de la manifestation ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du directeur de cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Jean-Claude  BELLAUD,  Président  du  Moto  Club  de  Besançon  –
Gonsans,  est  autorisé  à  organiser  le  samedi  14  juillet  2018  une  manifestation  d'enduro
motocycliste dédiée aux jeunes de 6 ans à 17 ans et aux femmes sans catégorie d'âge, intitulée
"Trophée de France - Enduro Kid du Plateau" et qui se déroulera au départ GONSANS, sur
terrains communaux et privés en bordure de la RD 104. 

ARTICLE 2 :  Cette autorisation est  accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 L’organisation du service d’ordre et la protection du public

- la manifestation comporte des épreuves de régularité et une spéciale sur le territoire des communes
de GONSANS et de BOUCLANS et une spéciale à GONSANS au lieu-dit "Champs Pusselin" de
4 km environ,

- la manifestation se déroulera de 8 h à 18 h et la course de 9 h à 18 h,

- le parcours mesure 6 à 13 km, selon les catégories et l'âge des pilotes,,

- le départ de la manifestation a lieu à GONSANS. Le PC course, une buvette, le parc "pilotes" et le
poste de secours s'y trouveront également,

- 500 spectateurs seront présents sur l'ensemble du parcours,

- les épreuves sont ouvertes aux motos de 50 à 150cc,

- 150 compétiteurs maximum sont attendus avec 100 motos,

- 50 membres de l'organisation encadreront la manifestation avec 50 véhicules d'accompagnement,
(motos ou quads qui encadreront les pilotes),

- 20  commissaires minimum en liaison téléphonique reliée au PC course seront présents ainsi que
5 signaleurs  présents  aux  endroits  où la  RD est  fermée.  5  commissaires  seront  installés  sur  la
spéciale,

- 6 extincteurs au minimum seront répartis sur le circuit ; des personnels compétents seront désignés
pour la manoeuvre rapide de ces appareils en cas d'incident,

- le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : 1 médecin, 1 ambulance et un VSL et 2 secouristes

 le  poste  de  secours  pour  le  public  sera  composé  de  4  secouristes,  conformément  au
référentiel  national  et  à  l'appréciation  de  l'organisateur  et  de  l'association  agréée  de
sécurité civile A.D.P.C. 25,

En cas d'indisponibilité du médecin, des ambulances et/ou des secouristes, la course devra
être interrompue.
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- la  pose  d'un hélicoptère  peut  être  envisagée sur  un terrain  à  proximité  de la  course,  en cas  de
nécessité,

- une liaison téléphonique portable sera utilisée pour prévenir, en cas de besoin, les secours ; elle
devra être testée avant la course ;   un interlocuteur unique devra être identifié pour les services
d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A
ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél.  18 ou 112), du SAMU
(115), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

-  les  accès  réservés  aux  secours  devront  rester  libre  de  toute  gêne  à  la  circulation.  Pour  toute
intervention sur ou via le parcours, l'organisateur devra préciser  les accès éventuels que devront
emprunter  les  secours  et  devra  prendre  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates  :  interruption
/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation,etc.

  A cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules
ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie et de
secours,

- la spéciale se déroule dans une pâture entièrement clôturée,

-  les  zones  interdites  au  public  devront  être  clairement  indiquées  et  neutralisées  de  façon
suffisamment dissuasive (agents, barrières, etc…),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- en dehors des spéciales, la piste sera fléchée ; les pilotes y seront encadrés par des commissaires,

- les signaleurs devront être facilement identifiables et être présents à chaque accès au circuit qui sera
fermé,

- concernant le respect de la tranquillité publique, l'épreuve se déroulera principalement dans les bois
et un contrôle technique des motos sera effectué, 

- l'évaluation des incidences de l'activité du circuit sur l'environnement (évaluation NATURA 2000) a
été effectuée et a reçu l'avis favorable de la DDT, assorti de la remarque suivante :

l'organisateur prendra toute disposition pour prévenir la pollution des sols et des eaux et des captages
en eau potable, notamment par les hydrocarbures et autres polluants liées aux véhicules utilisés. A
cette  fin  les  zones  de  ravitaillement  en  carburant  seront  restreintes  à  des  sections  de  parcours
dédiées, balisées et contrôlables par les organisateurs  

- les prescriptions habituelles de l'ONF devront néanmoins strictement respectées :

. respect de l'environnement,

. interdiction de balisage à la peinture sur les arbres, clous interdits,

. information des autres usagers de la forêt,

. précautions vis à vis des risques d'incendie (feux interdits à moins de 200 m des terrains
boisés),

. les participants doivent connaître et assumer les risques inhérents au domaine forestier,
notamment les exploitations forestières en cours,

. débalisage et remise en état de propreté des lieux obligatoires dans la semaine qui suit la
manifestation
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. pouvoir identifier les personnes lors des opérations de balisage et de débalisage,

- l'organisateur a été informé qu'il doit vérifier l'interférence de l'usage temporaire du parcours (sur les
spéciales  en  particulier),  avec  le  cadre  contractuel  agricole  subventionné auprès  du  service
d'économie  agricole  de  la  DDT  afin  d'éviter  toute  déconvenue  ultérieure  et  procéder  aux
déclarations appropriées ;

- en cas de forte chaleur, des points d'eau gratuits seront prévus,

- la manifestation ne devra pas empêcher les secours aux riverains,

- il est demandé à l'organisateur de s'assurer du bon montage des éventuels chapiteaux mis en place,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être consulté
avant la manifestation, 

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

- M. BELLAUD sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes,  lors  de  leur  visite,  dans  le  cadre  normal  du  service  ;  l'attestation  sera  également  à
adresser par mail à la préfecture .

 la réglementation de la circulation

- conformément aux arrêtés de circulation pris par les maires de GONSANS et de BOUCLANS, la
circulation  sera  réglementée  sur  leur  commune  les  14  et  15  juillet  2018  aux  abords  de  la
manifestation,

- sur  le  réseau routier,  les  concurrents  devront  respecter  le  code de la  route  ;  les  motos  devront
s'arrêter aux intersections avec les routes,

- un parking délimité est prévu pour le public dans une pâture privée ainsi qu'un parc coureur avec des
boxes. Les accès à la manifestation, à la spéciale et aux parkings devront être clairement fléchés.

ARTICLE 4   :  Un parc fermé dont  l’accès sera strictement interdit  à  toute personne autre que les
coureurs, directeur de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ.
Les stands de maintenance et de ravitaillement seront strictement interdits au public.

ARTICLE 5 : L'organisateur et  le  directeur de course devront  veiller à ce que l'épreuve se
déroule  conformément aux règles  de la  Fédération Française  de Motocyclisme relatives  aux
enduros motocyclistes, notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie
à mettre en place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones
accessibles au public. 

Un rappel sur le règlement des courses éducatives de la FFM et notamment des règles relatives
aux enduros motocyclistes devra être effectué par l'organisateur.

ARTICLE 6 :  Les  organisateurs  pourront  faire  usage  d’un  véhicule  muni  d’un  haut-parleur  sous
réserve  que  cet  appareil  ne  soit  utilisé  que  pour  assurer  le  bon  fonctionnement  de  l’épreuve  à
l’exclusion de tout autre fin et notamment publicitaire.
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ARTICLE 7 : Le circuit est autorisé pour l’épreuve du 14 juillet 2018 exclusivement.

ARTICLE 8 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 10 :  Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 11 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 12 : Le Directeur de cabinet du préfet du Doubs, M. le sous-préfet de PONTARLIER, MM.
les maires des communes de GONSANS et de BOUCLANS, M. le commandant du groupement de
gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

 Mme la présidente du conseil départemental du Doubs – D.R.I. - S.T.R.O.

 M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours

 M. le chef du service d'aide médicale d'urgence – hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

 M. le directeur de l'agence ONF de BESANCON
14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 BESANCON CEDEX 3

 M. le directeur de l'ONCFS 25 – 7 Clos Noyers – 25530 VERCEL

 Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
– pôle cohésion sociale

 M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile

 M. Jean-Claude BELLAUD, Président du moto-club de Besançon – Gonsans
23, rue de la Glacière - 25660 SAONE.

Besançon, le 5 JUILLET 2018

                                                                             Pour le Préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,                             

        Signé

Nicolas REGNY
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Cabinet Sécurité, Conseil aux Territoires 
Bureau de l’Education Routière 

                                                                                                       LE PRÉFET DU DOUBS

Officier de la Légion d’Honneur
          Officier de l’Ordre National du Mérite

                                                    Besançon, le 

Arrêté n°

Vu  l’arrêté  du 8 janvier  2001 relatif  aux conditions  d’agrément  des associations  qui  s’appuient  sur la
formation  à  la  conduite  et  à  la  sécurité  routière  pour  faciliter  l’insertion  ou  la  réinsertion  sociale  ou
professionnelle.

Vu l’arrêté n°  2013127-0001 du  7  mai  2013,  autorisant  Mme  Anne-Marie  SPITZ,  pour  l’association
dénommée « Ligue Nationale  des Clubs Motocyclistes  de la Police Nationale et Disciplines  Associées »
dont le siège social est situé 73 Boulevard Pereire – 75017 PARIS à utiliser la formation à la conduite et à la
sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle, sous le n°  I 13 025
0001 0.

Considérant  la  demande  présentée  par  Monsieur  DURAND  Eric  en  date  du  28  janvier  2018  pour  le
renouvellement de l’agrément pour le compte du club motocycliste de la police nationale en remplacement
de la « ligue nationale des clubs motocyclistes de la police nationale et disciplines associées,  » dont le siège
social est situé 346 Avenue Georges Clémenceau - 92000 NANTERRE. 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs:

                                                                          A R R E T E

Article 1er –  Monsieur  DURAND  Eric  est autorisé pour l’association dénommée  CLUB 
MOTOCYCLISTE DE LA POLICE NATIONALE dont le siège social est situé : 346  Avenue Georges 
Clémenceau - 92000  NANTERRE  à utiliser la formation à la conduite et à la sécurité routière pour 
faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle, sous le n° I 18 025 0001 0.   

Article 2  –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur
demande du président de l’association et, le cas échéant, de la personne mandatée pour encadrer l’activité
d’enseignement  de  la  conduite,  présentée  deux  mois  avant  la date  d’expiration  de  la  validité  de  son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’association remplit toutes les conditions requises.
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Article  3  – L’association  est  habilitée,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations  aux catégories de permis suivantes :

AM – A1 – A2 - A

Pour tout abandon ou toute extension d’une formation, le titulaire de l’agrément est tenu d’adresser une
demande de modification du présent arrêté préfectoral.

Article  4  –  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  le titulaire  de  l’agrément,  sous  réserve  de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

 
Article  5 – Tout changement du titulaire de l’agrément doit être notifié dans les trente jours.

Article 6 – Chaque année, avant le 31 mars, le titulaire de l’agrément est tenu d’adresser un rapport d’activité
de l’année antérieure conforme à l’annexe de l’arrêté ministériel susvisé ainsi que la copie de la notification de
convention ou de décision d’attribution de subventions de l’année en cours.
 
Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’article R
213-9 du code de la route.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la
concernant.

Article 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet,
et par délégation,

Le Délégué à l’Education Routière

Jean-Philippe ROCHAS
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Cabinet Sécurité, Conseil aux Territoires 
Bureau de l’Education Routière 

                                                                                                       LE PRÉFET DU DOUBS

Officier de la Légion d’Honneur
          Officier de l’Ordre National du Mérite

 
                                                                Besançon, le 06 juillet 2018

Arrêté N°  

Vu le code de la route, notamment ses articles R.212-1 à L.212-5, L.213-1 à L.213-7, L.223-6, R.212-1 à
R.213-6,  R. 233-5 à R.223-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2012 modifié fixant les conditions d’exploitation des établissements
chargés d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013 218-0005 du 6 août 2013 autorisant Monsieur Joël POLTEAU à exploiter
l’établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé ACTIROUTE,
situé 9 rue du Docteur Chevallereau à FONTENAY LE COMTE - 85200.

Considérant  la  demande  présentée  par  Monsieur  Joël  POLTEAU,  en  date  du  20  décembre  2017
concernant le renouvellement de son agrément ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs:

A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Joêl POLTEAU  est autorisé à exploiter, pour une nouvelle période de 5 ans sous
le n° R 13 025 0005 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière,
dénommé ACTIROUTE situé 9 rue du Docteur Chevallereau à FONTENAY LE COMTE - 85200.

Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur
demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.
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Article 3 –L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les
salles de formation suivantes :

- Hôtel CAMPANILE                      - Hôtel  KYRIAD   
4 Rue Donnet Zédel                         34 Avenue Joffre 
25300  PONTARLIER                    25200 MONTBELIARD

- Hôtel IBIS STYLE                       - Hôtel  CAMPANILE  
22 B Rue de Trey                            Rue du Collège
25000  BESANCON                       25600 SOCHAUX 

Monsieur POLTEAU, exploitant de l’établissement, désigne comme ses représentants pour l’encadrement
technique et administratif des stages : Mme RONDARD Olivia et Mr BOUFFANDEAU Jérôme.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel
par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

 
Article 5 – En cas de changement d’adresse des locaux d’activité ou toute reprise de ces locaux par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra  être présentée deux mois avant la date  du
changement ou de la reprise.

Article  6  –  Pour  toute  transformation  ou  changement  des  locaux  de  formation,   l’exploitant  est  tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.
 
Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par  l’arrêté
ministériel du 26 juin 2012 susvisé

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la
concernant.

Article 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet et par Délégation,
Le Délégué à l’Education Routière

Jean-Philippe  ROCHAS
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Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2018-07-11-002 - Arrêté reconnaissant l'aptitude technique d'un garde particulier - Cédric CHAPATTE 169



 

 

PRÉFET DU DOUBS 

 

 

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60  

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr 

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 

 
Sous-Préfecture de Pontarlier 
 

Affaire suivie par : Valérie Gros 

Tél. : 03.81.39.81.44 

valerie.gros@doubs.gouv.fr 

 

Arrêté N° 25-2018    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 
missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à 

Madame Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 18 juin 2018 par Monsieur Cédric CHAPATTE, en vue d’obtenir la 

reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 2 et les autres pièces de la demande ; 
 

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Monsieur Cédric CHAPATTE né le 26 juillet 1977 à Lyon (69) est reconnu techniquement apte 

à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la 

transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice 

d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 

M. Cédric CHAPATTE. 

Pontarlier, le  

Pour le Préfet et par délégation, 

La Sous-Préfète de Pontarlier, 
 

 

 

Annick PÂQUET 

____ 

Le Préfet du Doubs 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 
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Arrêté reconnaissant l'aptitude technique d'un garde particulier - Christophe CARETTI
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 

Affaire suivie par : Valérie Gros 

Tél. : 03.81.39.81.44 

valerie.gros@doubs.gouv.fr 

 

Arrêté N° 25-2018    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 
missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à 

Madame Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 5 avril 2018 par Monsieur Christophe CARETTI, en vue d’obtenir la 

reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 2 et les autres pièces de la demande ; 
 

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Christophe CARETTI né le 5 mars 1968 à Besançon (25) est reconnu techniquement 

apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la 

transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice 
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 

M. Christophe CARETTI. 

Pontarlier, le  

Pour le Préfet et par délégation, 

La Sous-Préfète de Pontarlier, 
 

 

 

Annick PÂQUET 

____ 

Le Préfet du Doubs 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 

Affaire suivie par : Valérie Gros 

Tél. : 03.81.39.81.44 

valerie.gros@doubs.gouv.fr 

 

Arrêté N° 25-2018    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 

missions de garde particulier 
 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à 

Madame Annick PÂQUET, Sous-Préfète de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 29 mars 2018 par M. Thomas PITUSSI, en vue d’obtenir la reconnaissance de 
son aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 3 et les autres pièces de la demande ; 
 

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 

 

ARRETE 

Article 1er : Monsieur Thomas PITUSSI né le 27 janvier 1990 à Pontarlier (25) est reconnu techniquement 

apte à exercer les fonctions de garde pêche particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la 

transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice 

d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 

M. Thomas PITUSSI. 

Pontarlier, le  

Pour le Préfet et par délégation, 

La Sous-Préfète de Pontarlier, 
 

 

 

Annick PÂQUET 

____ 

Le Préfet du Doubs 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 
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